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DELIBERATIONS 
 

Délibérations à caractère réglementaire du Budget Primitif 2009 : 
réunion du 23 mars 2009 

Réunion de la Commission Permanente du 9 mars 2009 
 
 
ARRETES 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 16 mars 2009 portant 
désignation de Madame Isabelle CAILLETON, en tant que représentante du Président du 
Conseil Général des Landes au Comité départemental à l'Installation 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 portant 
délégation de signature à Monsieur Jean-Marie MARCO, Directeur Général adjoint, chargé 
de l’Aménagement 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 portant 
délégation de signature à Madame Christine DEVREESE, Directrice du Centre 
Départemental de l’Enfance, du Foyer de l’Enfance, du Centre Maternel et de 
l’Etablissement Public de soins, d’intégration et d’insertion 

Arrêté n° 6 de Monsieur le Président du Conseil Général des Landes en date du 10 mars 
2009 modifiant l’arrêté du 17 juillet 2006 constituant la Commission Départementale 
d’Aménagement Foncier 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 2 mars 2009 concernant la 
MAPAD de Tarnos 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 2 mars 2009 concernant le 
Centre de Long Séjour de Saint-Sever 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 2 mars 2009 concernant la 
Maison de retraite de Roquefort 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 16 mars 2009 concernant 
les Logements foyer d’Aire sur l’Adour 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 17 mars 2009 concernant 
les Logements foyer d’Hagetmau 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 30 mars 2009 concernant 
la Maison de Retraite « Bernède » à Pomarez 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 31 mars 2009 concernant 
la Maison de Retraite de Sabres 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 mars 2009 autorisant la 
création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et handicapées 
géré par le CCAS de Geaune 



 
Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 mars 2009 autorisant la 
création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et handicapées 
géré par le CIAS Saint Aubin, Mugron, Sort en Chalosse 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 mars 2009 autorisant la 
création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et handicapées 
géré par le CIAS de Mimizan 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 mars 2009 autorisant la 
création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et handicapées 
géré par le CIAS des Gaves (Habas) 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 mars 2009 autorisant la 
création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et handicapées 
géré par le CIAS du Pays Grenadois 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 fixant le 
montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l’année 2008 pour la 
Fédération ADMR 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 fixant le 
montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l’année 2008 pour le 
CIAS de Mimizan 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 fixant le 
montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l’année 2008 pour le 
CIAS de Saint Sever 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 24 mars 2009 fixant le 
montant annuel de la dotation globale APA pour l’année 2009 pour le CIAS du Born 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 30 mars 2009 fixant le 
montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l’année 2008 pour la 
Communauté de Communes du Gabardan 

Arrêté modificatif de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 3 mars 2009 
portant composition du Conseil d'Administration de la Maison d'Enfants à Caractère Social 
de Castillon 

Commune de BATS - Arrêté permanent de limitation de tonnage en date du 3 mars 2009 

Arrêté de police en date du 4 mars 2009 portant réglementation permanente de 
stationnement - Arrêté d’interdiction de stationnement - Route Départementale
n ° 384 située hors agglomération côté gauche et côté droit 6ème catégorie - Commune de 
TARNOS 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de Monsieur le Maire de Serres-
Gaston en date du 6 mars 2009 portant réglementation permanente de la circulation - 
Commune de SERRES GASTON - Route départementale n° 65 - Voie Communale dite du 
Chemin de Farnot – Régimes de priorité 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de Madame le Maire de Préchacq 
les Bains en date du 6 mars 2009 modifiant le régime de priorité aux carrefours de la 
route départementale n° 368 et des voies communales rencontrées 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de Monsieur le Maire de Pouillon en 
date du 6 mars 2009 réglementant le régime de priorité aux carrefours de la route 
départementale n° 61 avec les voies communales dans et hors agglomération 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de Madame le Maire d’Estibeaux en 
date du 6 mars 2009 réglementant le régime de priorité aux carrefours de la route 
départementale n° 61 et des voies communales hors agglomération 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de Monsieur le Maire d’Ozourt en 
date du 25 mars 2009 portant réglementation permanente de la circulation - Commune 
d’OZOURT - Route départementale n° 107 - Règles de priorité aux intersections 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général, de Monsieur le Maire de Callen et de 
Monsieur le Maire de Sore en date du 25 mars 2009 portant réglementation de la 
circulation routière sur la RD 143 aux PR 0+0 à 8+800 - Communes de CALLEN et SORE, 
en et hors agglomération 

 
 
 
SYNDICATS MIXTES 

 
Syndicat Mixte Haute Lande Industrialisation 
 

Réunion du Comité Syndical du 17 Février 2009 
 



 
Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets et Maâ et 
de Messanges 

 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 19 février 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion de trois avenants aux 
marchés de travaux conclus pour la réhabilitation des vestiaires du Club House du golf de 
Moliets 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 2 mars 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’une mission 
d’assistance à Maîtrise d’Ouvrage dans le cadre de l’étude de la rénovation du système 
d’arrosage du Golf de Moliets 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 2 mars 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un marché de services 
pour la réalisation d’un dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 16 Mars 2009 portant 
approbation de la SATEL relative à la conclusion d’un marché de services pour la 
réalisation d’un nivellement des têtes de forage du Golf de Moliets 

 
Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de développement 
économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de Biscarrosse-Parentis 
 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 2 mars 2009 portant 
attribution d’un marché de prestations intellectuelles pour la réalisation d’une étude 
d’opportunité d’un projet de développement économique sur les sites et abords de 
l’aérodrome et de l’hydrobase de Biscarrosse- Parentis 

 
Syndicat Mixte ALPI 
 

Réunion du Comité Syndical du 16 Février 2009 
 
Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais 
 

Réunion du Comité Syndical du 23 Février 2009 
 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse 
 

Réunion du Comité Syndical du 2 mars 2009 
 
Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 
 

Réunion du Comité Syndical du 12 mars 2009 
 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement de Port d’Albret Sud 
 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 13 mars 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un avenant au marché 
d’étude de programmation d’un complexe touristique à Port d’Albret Sud 

 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes certifie, conformément à l’article 
L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le caractère exécutoire des actes 
portés dans la liste ci-dessus (comportant 3 pages) figurant dans le Bulletin officiel du 
Département n° 114 de l’année 2009, mis à disposition du public le 9 avril 2009 par voie 
d’affichage à l’accueil de l’hôtel du Département des Landes sis 23 rue Victor Hugo à Mont-de-
Marsan (40 025 cedex). 

Le Président, 

 

 

Henri EMMANUELLI 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Délibérations à caractère réglementaire du Budget 
Primitif 2009 : réunion du 23 mars 2009 

LA MISE EN PLACE DU REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

Le Conseil Général décide : 

I – Mise en place du dispositif du Revenu de Solidarité Active (R.S.A.) 

- de prendre acte des dispositions de la Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 
2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active (R.S.A.) et réformant les 
politiques d’insertion avec effet à compter du 1er juin 2009. 

- d’approuver l’organisation globale (acteurs, instances et procédures) du 
dispositif départemental mis en œuvre dans le cadre du R.S.A., telle que 
retracée en annexes à la présente délibération. 

1°) Equipes pluridisciplinaires 

- de procéder à la mise en place de neuf équipes pluridisciplinaires, consultées 
notamment préalablement aux réorientations des bénéficiaires du R.S.A. ainsi 
qu’aux décisions de réduction ou de suspension de l’allocation, selon le 
découpage territorial suivant : 

 Parentis-en-Born – Mimizan – Pissos – Sore 
 Morcenx – Castets – Sabres – Tartas 
 Villeneuve-de-Marsan – Grenade-sur-l’Adour – Labrit – Roquefort – 

Gabarret 
 Hagetmau – Geaune – Aire-sur-l’Adour – Saint-Sever – Mugron 
 Montfort-en-Chalosse – Pouillon – Amou – Peyrehorade 
 Saint-Vincent-de-Tyrosse – Soustons 
 Saint-Martin-de-Seignanx 
 Agglomération de Dax 
 Agglomération de Mont-de-Marsan, 

et d’en fixer comme suit la composition : 

 les représentants du Président du Conseil Général 
 1 représentant du Pôle Emploi 
 1 représentant de la Caisse d’Allocations Familiales ou de la Mutualité 

Sociale Agricole 
 1 représentant de l’Union Départementale des Associations Familiales 
 1 représentant du gestionnaire du Plan Local pour l’Insertion et 

l’Emploi pour le secteur du Seignanx 
 personnalité qualifiée le cas échéant, (instructeur référent ou 

correspondant concerné). 

- de se prononcer favorablement pour que l’Union Départementale des 
Associations Familiales assure la représentativité des bénéficiaires du R.S.A. 
au sein desdites équipes pluridisciplinaires. 

2°) Commissions Départementales 

- de procéder à la mise en place de Commissions départementales d’examen 
des situations difficiles, destinées à l’examen de certaines décisions 
particulières d’attribution, de suspension ou de radiation, garantissant un 
contrôle et un suivi des situations complexes et spécifiques. 

- de désigner en conséquence les Conseillers Généraux suivants pour siéger 
au sein des Commissions Départementales d’examen des situations difficiles 
ci-après : 

• Secteur du Marsan (Agglomération de Mont-de-Marsan) 
 Président : M. Jean-Claude DEYRES 
 Suppléants : M. Christian CAZADE 
   M. Alain VIDALIES 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

• Secteur de Dax (Agglomération de Dax) 
 Président : M. Pierre DUFOURCQ 
 Suppléants : Mme Danielle MICHEL 
   M. Gabriel BELLOCQ 

• Secteur de Tyrosse (Saint-Vincent-de-Tyrosse et Soustons) 
 Président : M. Jean-François DUSSIN 
 Suppléant : M. Hervé BOUYRIE 
• Secteur de Parentis (Parentis-en-Born – Mimizan – Pissos – Sore) 
 Président : M. Jean-Louis PEDEUBOY 
 Suppléants : M. Xavier FORTINON 
   M. Alain DUDON 

• Secteur d’Hagetmau (Hagetmau – Geaune – Aire-sur-l’Adour – Saint-
Sever – Mugron) 
 Présidente : Mme Monique LUBIN 
 Suppléants : M. Gilles COUTURE 
   M. Jean-Pierre DALM 

• Secteur de Morcenx (Morcenx – Castets – Sabres – Tartas) 
 Président : M. Jean-Claude DEYRES 
 Suppléants : M. Bernard SUBSOL 
   M. Jean-Louis PEDEUBOY 

• Secteur de Villeneuve (Villeneuve-de-Marsan – Grenade-sur-l’Adour – 
Labrit – Roquefort – Gabarret) 
 Président : Mme Maryvonne FLORENCE 
 Suppléants : M. Pierre DUFOURCQ 
   M. Guy BERGES 

• Secteur de Montfort (Montfort-en-Chalosse – Pouillon – Amou – 
Peyrehorade) 
 Présidente : Mme Elisabeth SERVIERES 
 Suppléants : Mme Odile LAFITTE 
   M. Yves LAHOUN 

• Secteur du Seignanx (Saint-Martin-de-Seignanx) 
 Président : M. Lionel CAUSSE 
 Suppléant : M. Jean-François DUSSIN 

3°) Commissions Thématiques 

- de procéder à la mise en place des Commissions Thématiques suivantes, et 
de désigner les Conseillers Généraux ci-après pour siéger au sein desdites 
commissions : 

• Commission de suivi des agriculteurs 
 Présidente : Mme Odile LAFITTE 
 Suppléante : Mme Isabelle CAILLETON 

• Commission de suivi des travailleurs indépendants et autres situations 
dérogatoires : 
 Présidente : Mme Isabelle CAILLETON 
 Suppléant : M. Alain VIDALIES 

4°) Pilotage du dispositif  

- de reconduire dans sa forme et sa composition actuelle le Conseil 
Départemental d’Insertion et de Lutte contre la Précarité destiné à valider le 
dispositif départemental relatif à l’insertion. 

- de procéder à la mise en place d’un Comité de Pilotage, réunissant le Conseil 
Général, les Caisses d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole, les 
Centres Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale, le Pôle Emploi, 
l’Union Départementale des Associations Familiales et l’Etat, afin d’assurer le 
suivi et l’animation des conventions partenariales conclues dans le cadre du 
R.S.A. et de désigner M. Jean-Claude DEYRES, en qualité de représentant de 
M. le Président du Conseil Général, pour siéger audit Comité. 

II – Relations partenariales  

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents afférents à la mise en œuvre du Revenu de Solidarité Active, et 
plus particulièrement, 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

• les conventions à intervenir avec : 

- les associations et organismes à but non lucratif pour l’instruction des 
demandes de R.S.A., 

- les Caisses d’Allocations Familiales de Mont-de-Marsan et de Bayonne 
et la Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Landes, portant 
délégation à ces structures pour le paiement et le contrôle de 
l’allocation, les échanges de données, etc…, 

- le Pôle Emploi, l’Etat, le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, le 
représentant des C.C.A.S. et C.I.A.S., pour définir les modalités de 
mise en œuvre du dispositif d’orientation et de droit à 
l’accompagnement, conditions dans lesquelles sont examinés et 
appréciés les critères d’orientation, etc…, 

- le Pôle Emploi et le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi pour les 
objectifs en matière d’accès à l’emploi des bénéficiaires du R.S.A. et 
les moyens d’y parvenir, 

• le pacte territorial entre le Conseil Général, l’Etat, le Pôle Emploi, le 
Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, les organismes compétents en 
matière d’insertion sociale, les organismes instructeurs, les organisations 
syndicales, les organismes consulaires, les collectivités territoriales 
intéressées, les associations de lutte contre l’exclusion, pour définir les 
modalités de coordination des actions entreprises par les parties pour 
favoriser l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du R.S.A. 

 



6 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  7 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



8 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  9 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



10 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  11 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



12 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mars 2009  13 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

DOMAINE DEPARTEMENTAL D’OGNOAS - TRANSFORMATION DE 
POSTE 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la nécessité d’assurer le gardiennage du site de Mouchac 
en raison de son isolement géographique sur le Domaine départemental 
d’Ognoas et de confier cette activité à M. Eduardo DOS SANTOS employé du 
Domaine. 

- de modifier en conséquence son contrat de travail à durée indéterminée 
comme suit : 

Fonction 
ouvrier polyvalent, 

Attributions 
travaux liés aux cultures et à la vigne 
gardiennage du site de Mouchac. 

- de fixer la date d’effet desdites modifications au 1er mars 2009. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer tous les documents 
relatifs à la modification des attributions de M. DOS SANTOS. 

AMENAGER NOTRE TERRITOIRE EN PRESERVANT LES 
EXPLOITATIONS FAMILIALES 

Le Conseil Général décide : 

I – Dégâts de la tempête KLAUS 

- de se prononcer favorablement pour soutenir les exploitations agricoles 
landaises sinistrées par la tempête KLAUS du 24 janvier 2009 et de réserver à 
cet effet un crédit de 250 000 € réparti comme suit : 

100 000 €  

au titre des frais d’analyses liées à l’assouplissement des cahiers des charges 
de production tolérés par l’Institut National des Appellations d’Origine, sur 
quatre mois, 

150 000 €  

au titre des frais de main-d’œuvre liés au dégagement des parcelles, des 
exploitations et des sites d’élevages, déduction faite des indemnisations 
perçues au titre des calamités agricoles. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
adopter les modalités d’intervention du Département relatives à ce nouveau 
dispositif d’aide aux exploitations en difficulté et attribuer les participations 
financières afférentes. 

- de procéder, au Budget Primitif 2009, aux transferts budgétaires ci-après 
(Fonction 928) et de modifier en conséquence les parties des délibérations n° 
D1 et D3 du 3 février 2009 relatives aux actions suivantes : 

Chapitre 65 article 6574 
. Aides aux agriculteurs en difficulté ............................... +  250 000 € 
. Fonds pour la Promotion Collective des Terroirs .............. - 175 000 € 

Chapitre 204 article 2042 
. Fonds Départemental pour l’Agriculture Durable ............. -  75 000 € 

II - Mise en œuvre du Plan de Performance Energétique des 
Exploitations (P.P.E.)  

- de prendre acte de l’arrêté ministériel du 4 février 2009 relatif au Plan de 
Performance Energétique des entreprises agricoles (P.P.E.) : 

• 40% 
plafond des investissements subventionnables : 
. pour les exploitations agricoles individuelles ....................  40 000 € HT 
. pour les exploitations agricoles en CUMA........................ 150 000 € HT 
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Conseil Général 

• 75% 
plafond des investissements collectifs subventionnables : 
. pour les projets de méthanisation .................................  500 000 € HT 
. pour les bancs d’essai moteur.......................................  250 000 € HT 

- de surseoir provisoirement à la participation du Département des Landes au 
dispositif de financement du P.P.E. et de rapporter en conséquence la partie 
de la délibération n° D1 du 3 février 2009 par laquelle le Conseil général se 
prononçait favorablement pour cofinancer avec la Région Aquitaine, le 
développement des énergies renouvelables dans le cadre du programme 
AREA/PMBE volet énergie. 

- de supprimer les équipements liés aux économies d’énergie de la liste des 
investissements subventionnables pour les exploitations en CUMA. 

- de se prononcer favorablement, compte tenu des dégâts causés par la 
tempête KLAUS, pour participer au financement des acquisitions en CUMA de 
générateurs électriques et de matériels spécifiques à la filière bois pour les 
besoins propres des exploitations agricoles. 

- de soutenir, en cofinancement avec la Région Aquitaine, la construction de 
bâtiments pour les CUMA à hauteur de 7,5% du coût HT de l’investissement et 
de modifier en conséquence l’Article 13 du règlement d’intervention du Conseil 
général en agriculture tel qu’annexé à la présente délibération. 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

PLAN D’ACTION EN FAVEUR DE LA FORET 

Le Conseil Général décide : 

- d’apporter une aide à hauteur de 10 % du montant HT des investissements 
et équipements nécessaires à la mise en place de plates-formes de stockage 
de bois et d’inscrire à ce titre un crédit de 2 500 000 € sur le Chapitre 204 
Article 2042 (Fonction 74). 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides afférentes. 

SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
ET PROGRAMME DE MESURES 2010-2015 DU BASSIN ADOUR-
GARONNE 

Le Conseil Général : 

REAFFIRME: 

- l’engagement du Département en matière de politique de l’eau et la 
continuité des choix et des orientations volontaristes déjà engagés qui sont en 
concordance avec les orientations du projet de Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015 ; 

DEPLORE : 

- l’absence d’un engagement financier de l’Etat en corrélation avec les 
objectifs affichés dans le projet de Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux et du Programme de Mesures 2010-2015, reportant ainsi les 
efforts financiers principalement sur les collectivités ; 

EMET : 

les remarques suivantes, dont le détail et la classification selon leur incidence 
financière et/ou réglementaire figurent en annexe : 

 l’intégration dans la liste détaillée des projets d’Intérêt général, des 10 
projets prioritaires de réservoirs identifiés sur le Bassin de l’Adour dans le 
cadre des démarches de gestion intégrée, 

 la prise en compte des conclusions des travaux conduits dans le cadre des 
démarches de gestion intégrée pour la détermination des débits de référence 
et le positionnement des points nodaux (Midouze, Luys et Louts), 

 la pondération des exigences de performance épuratoires par un ratio 
coût/efficacité environnementale, 

 l’identification de nouveaux zonages « Cours d’eau réservoirs biologiques » 
ou « milieux aquatiques remarquables » qui devraient être établis en 
concertation étroite avec les Commissions Locales de l’Eau pour assurer la 
compatibilité des scénarii d’aménagement, 

DEMANDE : 

la prise encompte des remarques de l’Assemblée Départementale sus-visées, 

DECIDE : 

- d’émettre un avis réservé aux projets de Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux et de Programme de Mesures 2010-2015, au motif de 
l’absence de l’engagement financier de l’Etat pour honorer les surcoûts liés à 
la hauteur des objectifs affichés. 
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DEPLAFONNEMENT DES AIDES PUBLIQUES POUR LES TRAVAUX A 
CONDUIRE SUR LES COURS D’EAU SUITE A LA TEMPETE 

Le Conseil Général décide : 

Suite à la tempête du 24 janvier 2009 qui a eu pour conséquences des 
dégradations importantes des cours d’eau, des berges et des ouvrages, et 
compte tenu que la gestion et l’entretien des cours d’eau sont assurés par des 
collectivités sans recette fiscale propre : 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’un déplafonnement des 
aides publiques au sein du règlement départemental d’aide à la restauration et 
à l’entretien des cours d’eau pour les travaux urgents à conduire sur les cours 
d’eau par les collectivités gestionnaires ; 

- de préciser que l’incidence financière se traduira par l’augmentation du taux 
d’intervention de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (de 30% à 50%) et que le 
taux d’intervention du Département demeure inchangé.  

PERSONNEL DEPARTEMENTAL – CREATION D’UN POSTE 

Le Conseil Général décide : 

- de créer, à compter du 1er avril 2009, un poste de Chef de projet 
appartenant au cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux - Catégorie A - 
pour le Service Informatique. 

DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT SOLLICITEE PAR LE CONSEIL 
D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT DES 
LANDES 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement sur le principe de l’octroi de la garantie du 
Département des Landes au Conseil d’Architecture d’Urbanisme et 
d’Environnement des Landes pour la contraction d’un emprunt en vue de la 
construction de son siège social sur le site de l’ancienne caserne Bosquet à 
Mont de Marsan ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour se prononcer sur 
ladite garantie au vu du montage définitif du dossier. 

DROIT DEPARTEMENTAL D’ENREGISTREMENT ET TAXE 
DEPARTEMENTALE DE PUBLICITE FONCIERE 

Le Conseil Général décide : 

- de maintenir, suivant le tableau annexé à la présente délibération, à 3,60 % 
le taux unique applicable à l’ensemble des immeubles à compter du 1er Juin 
2009 en matière de Taxe départementale de publicité foncière et de droit 
départemental d’enregistrement. 

- d’exonérer de Taxe départementale de publicité foncière et de droit 
départemental d’enregistrement : 

 les cessions de logements réalisées par les Offices Publics de l’Habitat, les 
organismes d’H.L.M. et les Sociétés d’Economie Mixte (Article 84 de la Loi 
n° 87-1060 du 30 Décembre 1987 et Article 1594 G du Code Général des 
Impôts), 

 les acquisitions par les Offices Publics de l’Habitat, les organismes d’H.L.M. 
et les Sociétés d’Economie Mixte de certains immeubles d’habitation acquis ou 
construits par des accédants à la propriété en difficulté (Article 1594 H du 
Code Général des Impôts), 

 les baux à réhabilitation (Article 1594 J du Code Général des Impôts). 
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VERSEMENT ANTICIPE DU FCTVA DU AU TITRE DE 2008 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte du plan de relance de l’économie et notamment du dispositif 
relatif au fonds de compensation de la TVA prévoyant la possibilité d’un 
versement en 2009 des attributions au titre des dépenses réalisées en 2008, 
pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le 
représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009 . 

- d’émettre un avis favorable de principe pour l’application de ce nouveau 
dispositif. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour en finaliser la mise 
en oeuvre. 

FISCALITE 2009 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte : 

• du produit fiscal assuré notifié d’un montant de 122 524 715 €, 

• du montant du ticket modérateur découlant de la réforme de la taxe 
professionnelle estimé à 428 539 €, 

• du produit fiscal « net » s’établissant à 122 096 176 €, 

• du montant global des allocations compensatrices s’élevant à 
6 663 754 €,  

- d’inscrire en conséquence : 

• Chapitre 731 Article 7331 
produit fiscal   122 096 000 € 

• Chapitre 74 Article 7483 
allocations compensatrices     6 663 754 € 

- d'appliquer, pour la détermination des taux 2009, une variation 
proportionnelle de 1,000 000. 

- de fixer, pour l'établissement des rôles de recouvrement des taxes 
départementales au titre de l'année 2009, les taux ci-après :  

Taxe d'habitation 7,76 % 
Foncier bâti 8,73 % 
Foncier non bâti 23,74 % 
Taxe professionnelle 9,20 % 

BUDGET PRIMITIF 2009 

Le Conseil Général décide : 

- de procéder, au Budget Primitif 2009 : 

• au transfert budgétaire ci-après, modifiant ainsi la partie de la 
délibération n° D 1 du 3 Février 2009 relative à la participation 
départementale pour la réalisation de diagnostics d'appareils d'épandage 
d'intrants (Fonction 928) : 

Chapitre 011 Article 617 - 3 000 € 
Chapitre 65 Article 6574 + 3 000 € 

• à l'inscription d'un volume d'emprunts de 63 100 000 € sur le Chapitre 
16 Article 1641 (Fonction 01). 

- de modifier comme suit la délibération du 27 Janvier 2009 relative à la mise 
en place d'un Fonds départemental pour les intempéries, en procédant au 
transfert des inscriptions budgétaires sur la Fonction 74. 
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BUDGET PRIMITIF 2009 – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS 
ANNEXES 

Le Conseil Général décide : 

- de voter le Budget Primitif 2009, arrêté comme suit après modifications et 
votes complémentaires de l'Assemblée Départementale dont le détail est 
annexé à la présente délibération : 

Budget Principal Dépenses Recettes 

• Section d'Investissement  

Mouvements réels 110 253 000,00 € 82 751 000,00 € 
Mouvements d'ordre 18 603 000,00 € 46 105 000,00 € 
  ______________ ______________ 
  128 856 000,00 € 128 856 000,00 € 

• Section de Fonctionnement  

Mouvements réels 312 634 000,00 € 340 136 000,00 € 
Mouvements d'ordre 29 944 000,00 € 2 442 000,00 € 
  ______________ ______________ 
  342 578 000,00 € 342 578 000,00 € 

• Total Budget 

Mouvements réels 422 887 000,00 € 422 887 000,00 € 
Mouvements d'ordre 48 547 000,00 € 48 547 000,00 € 
  ______________ ______________ 
  471 434 000,00 € 471 434 000,00 € 

Budgets Annexes 

• Section d'Investissement  

Mouvements réels 13 689 657,83 € 13 033 227,83 € 
Mouvements d'ordre 1 449 718,00 € 2 106 148,00 € 
  _____________ _____________ 
  15 139 375,83 €  15 139 375,83 € 

• Section de Fonctionnement  

Mouvements réels     22 917 663,98 €  23 574 093,98 € 
Mouvements d'ordre 2 106 148,00 € 1 449 718,00 € 
  _____________ _____________ 
  25 023 811,98 € 25 023 811,98 € 

• Totaux 

Mouvements réels 36 607 321,81 € 36 607 321,81 € 
Mouvements d'ordre 3 555 866,00 € 3 555 866,00 € 
  _____________ _____________ 
  40 163 187,81 € 40 163 187,81 € 
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Réunion de la Commission Permanente du 9 mars 2009 

La Commission Permanente du Conseil Général des Landes, réunie le 9 mars 2009, 
sous la présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général 
des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  

La Commission Permanente a notamment décidé d’attribuer une subvention 
de 770 000 € à l’association TEC-GE-COOP Landes et d’autoriser Monsieur le 
Président du Conseil Général des Landes à signer la convention à intervenir 
portant notamment sur les missions d’animation des maisons de la création 
d’entreprises pour l’année 2009 et sur la détection d’initiatives auprès des 
publics en difficulté.  

Ont été accordés 1 500 € au collectif des amiantés du secteur de Mimizan, 
10 000 €  pour l’Union des artisans pâtissiers et chocolatiers des Landes et 
20 000 €  à l’association landaise des landais amis du Haut-Rhin. 

Tourisme 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer, au titre de l’aide au 
développement du tourisme, 9 314,46 € pour la rénovation de deux meublés 
de tourisme à Caupenne et 12 200 € au SIVOM Côte Sud pour la rénovation 
de l’estacade de Capbreton. 

Agriculture 

Ont été accordés 273 373,38 € au titre de l’incitation des agriculteurs au 
respect de l’environnement par la modification des pratiques agricoles, 
431 785,06 € pour la modernisation des exploitations, la promotion des 
produits et la surveillance sanitaire et 158 093,49 € pour la préservation des 
exploitations agricoles familiales en favorisant l’agriculture de groupe. 

La Commission Permanente a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le 
Président du Conseil Général des Landes à signer les conventions type à 
intervenir avec les collectivités dans le cadre des nouvelles modalités 
d’exercice des activités du SATESE en matière d’assainissement collectif. 

Dans le cadre du plan de prévention des déchets, elle a décidé de se 
prononcer favorablement pour la diffusion d’un cabas de courses à l’image des 
Landes, au titre de la limitation des sacs de caisse plastiques jetables, en 
partenariat avec la Chambre de commerce et d’industrie des Landes, l’Agence 
de l’environnement et la maîtrise de l’énergie, le groupement 
interdépartemental des commerçants non sédentaires et l’association des 
commerçants des Halles de Dax et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes à signer les conventions à intervenir. 

Environnement 

Au titre de l’aide à la réalisation d’aménagements cyclables, la Commission 
Permanente a décidé d’attribuer 50 620 € à la Communauté de communes des 
Grands Lacs pour la réalisation de pistes cyclables et 977 250 € à la 
Communauté de communes du canton de Castets pour l’aménagement d’une 
piste cyclable d’intérêt départemental reliant les villages de Vielle Saint 
Girons, Linxe, Castets et Taller. 

Elle a décidé d’attribuer une subvention de 2 000 € à la Fédération pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique pour l’organisation de la 
3ème édition de la journée de découverte du milieu aquatique par les jeunes 
landais. 
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Education 

Ont été accordés pour les collèges 9 348 € pour l’entretien courant, 4 472 € 
pour le déplacement de collégiens vers les équipements sportifs et 5 200 € 
pour des actions pédagogiques des projets d’établissements. 

A la suite de l’avis favorable du Conseil départemental de l’Education 
nationale, la Commission Permanente a décidé d’approuver pour la rentrée 
scolaire 2009-2010 les modifications de secteurs des collèges ci-après et 
d’arrêter en conséquence, conformément aux dispositions de l’article L. 213-1 
du code de l’éducation, la liste des communes de domicile des familles 
constituant, à compter de la rentrée scolaire 2009-2010, le secteur de 
recrutement de chaque collège public landais conformément au document ci-
après : 
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Ont été attribués 16 000 € pour des prêts d’honneur d’études et 5 200 € au 
titre des bourses « Erasmus-Socrates ». 

Elle a décidé d’accorder des aides financières représentant un montant total 
de 2 960 € réparties entre cinq organisateurs pour leurs projets « Landes 
Imaginactions » de l’année 2009. 

Elle a décidé d’attribuer 99 112 € à la Ligue de l’enseignement pour 
l’organisation de classes de découvertes, 22 872 € à l’Association 
départementale des pupilles de l’enseignement public pour l’organisation de 
classes « littoral » et 3 812 € au Centre départemental du Patrimoine à 
Arthous pour l’organisation d’une classe « culture ». 

Ont été accordés aux Communautés de communes supports des dotations 
représentant globalement 9 000 € pour l’acquisition de fonds documentaires 
destinés aux bibliothèques ouvertes en temps scolaire et non scolaire et 
4 500 € à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour pour l’organisation de 
colloques sur le site universitaire de l’IUT de Mont-de-Marsan. 

Elle a décidé d’attribuer 45 204 € au titre de l’aide aux sports individuels 
pratiqués par équipe et 16 600 € au titre de l’aide à l’organisation de 
manifestations sportives promotionnelles. 

Culture  

La Commission Permanente a décidé d’attribuer 4 903,50 € au titre de l’aide 
pour l’acquisition de matériel musical. 

Dans le cadre de la participation au développement culturel dans le 
département, ont été accordés 90 250 € pour la diffusion du spectacle vivant, 
2 000 € pour le soutien à la musique et à la danse, 52 580 € pour le soutien 
en direction du théâtre, 10 000 € pour le soutien en direction du cinéma, 
20 000 € pour l’aide aux projets artistiques, 1 000 € pour le soutien aux 
manifestations occasionnelles et 10 000 € pour l’aide aux arts plastiques. 

Elle a décidé d’accepter de l’Association « Carrefour des Arts » le don d’une 
œuvre d’art et du reliquat du compte courant de l’association. 

Dans le cadre de l’organisation du 21ème Festival Arte Flamenco à Mont-de-
Marsan, la Commission Permanente a notamment décidé d’approuver les 
programmes artistiques et pédagogiques, de fixer les tarifs suivant les 
barèmes définis ci-après et de fixer à cinq euros le tarif d’entrée à l’espace de 
retransmission en direct « Vidéo Cantante » : 
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Dans le cadre du budget prévisionnel pour l’organisation de la 12ème édition de 
la manifestation Entr’acte et scène, la Commission Permanente a notamment 
décidé de fixer les tarifs des abonnements aux spectacles professionnels 
suivant les barèmes ci-après : 

• 3 spectacles : 20 € 

• 4 spectacles : 25 € 

• Gratuité aux étudiants, aux scolaires et à leur personnel d’encadrement. 

Patrimoine culturel 

Au titre du soutien départemental à la connaissance, la conservation et la 
valorisation du patrimoine culturel, la Commission Permanente a décidé 
d’attribuer 46 841,98 € pour les aides à l’investissement et 15 470 € pour les 
aides au fonctionnement.  

La Commission Permanente a notamment décidé d’approuver, dans le cadre 
de la réalisation du programme d’animation 2009 de la médiathèque, la mise 
en place d’une exposition destinée à la jeunesse, sur les éditions Sorbier, dans 
diverses bibliothèques et médiathèques du réseau départemental de lecture 
publique et le budget prévisionnel de cette opération équilibré en recettes et 
en dépenses à 18 950 €. 

Elle a notamment décidé d’approuver, dans le cadre du programme 
d’animation 2009 de la Médiathèque, la mise en place d’une manifestation 
culturelle intitulée « Livres de nuit » et le budget prévisionnel de cette 
opération équilibré en recettes et en dépenses à 53 850 €. 

Aménagement 

La Commission Permanente a décidé : 

- d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre à intervenir pour la construction 
d’un collège avec internat et gymnase sur la commune de SAINT-PAUL-LES-
DAX à : 

M. HUBERT, architecte mandataire associé à RUIZ IMBAUD architectes, et 
associés aux bureaux d’études techniques BERNADBEROY, MATH INGENIERIE, 
INTEGRALE DE RESTAURATION, ENERTEK, TSA, selon les caractéristiques ci-
après : 

• TRANCHE FERME 

Mission de base et éléments complémentaires EXE phase PRO (fluides, 
cuisines avec DQE + DQE lots architecturaux + DQE structure béton) 

- Estimation prévisionnelle des travaux    12 970 000,00 € HT 

- Taux de rémunération 11,684 % 

- Forfait de rémunération                         1 515 414,80 € HT 

• TRANCHE CONDITIONNELLE 

Eléments complémentaires phase chantier EXE structures bétons + OPC 

- Estimation prévisionnelle des travaux    12 970 000,00 € HT 

- Taux de rémunération 1,431 % 

- Forfait de rémunération                   185 600,70 € HT 

- de prélever les crédits nécessaires sur le programme 206 du budget 
départemental (AP d’antériorité n° 41), 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer le marché 
correspondant ainsi que tous documents à intervenir. 
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Conformément à l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, en tant que 
personne publique associée, la Commission Permanente a décidé de formuler 
l’observation suivante sur les projets de révisions simplifiées n°2008-2 et 
2008-3 du Plan d’Occupation des Sols de la commune de Mont-de-Marsan : 

la création de l’aire de grand passage en bordure de la route départementale 
n°932E devra être accompagnée de la réalisation d’aménagements en axe et 
en rive de la RD afin d’interdire les mouvements de tourne à gauche.  

Les caractéristiques techniques et les modalités de réalisation de ces 
aménagements devront être validées par le Département. 

Solidarité 

La Commission Permanente a décidé : 

- conformément au Décret n° 82-938 du 28 Octobre 1982 et sur proposition 
de l'Union Départementale des Associations Familiales des Landes, d'accorder 
les primes suivantes aux médaillés 2009 de la famille française qui ne sont 
plus allocataires d'aucune Caisse :  

Médaille d'Or 

Famille de 8 enfants 947 € 
Majoration par enfant supplémentaire 122 € 

Médaille d'Argent 

Famille de 6 enfants 671 € 
Famille de 7 enfants 793 € 

Médaille de Bronze 

Famille de 4 enfants 390 € 
Famille de 5 enfants 512 € 

- de prélever les sommes nécessaires sur le Chapitre 65 Article 65111 
(Fonction 51) du budget départemental. 
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ARRETES 
Direction Générale des Services 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 16 mars 2009 portant désignation de Madame 
Isabelle CAILLETON, en tant que représentante du 
Président du Conseil Général des Landes au Comité 
départemental à l'Installation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article 
L.3221 - 7 ; 

VU le Décret n° 2009-28 du 9 Janvier 2009 relatif à l'organisation du dispositif 
d'accompagnement à l'installation des jeunes agriculteurs ; 

VU le Code Rural et notamment son article D. 343-20 et suivants ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 277-2009 du 20 Février 2009 fixant la composition 
du Comité Départemental à l'Installation ; 

ARRETE : 

Article 1 

Madame Isabelle CAILLETON, Conseillère Générale, est désignée pour remplir 
les fonctions de représentante du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part au Comité Départemental à l'Installation. 

Article 2 

Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des 
Landes. Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Marie MARCO, Directeur Général adjoint, 
chargé de l’Aménagement 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 3221-3, L 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le Code des Marchés publics ; 

VU la décision de Monsieur le Président du Conseil Général du 13 janvier 2004 
chargeant Monsieur Dominique NARBEBURU des fonctions de Directeur Adjoint 
de l’Aménagement ; 

VU la décision de Monsieur le Président du Conseil Général du 23 décembre 
2005 chargeant Monsieur Jean-Marie MARCO des fonctions de Directeur 
Général adjoint, chargé de l’Aménagement ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 
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VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ; 

A R R E T E : 

Article 1 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Marie MARCO, Directeur Général 
adjoint, chargé de l’Aménagement, et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Dominique NARBEBURU, Directeur Adjoint de l’Aménagement, à 
l'effet de signer, dans la limite des attributions dévolues à la Direction, les 
documents suivants : 

1.1 - Mise en œuvre des programmes et des politiques arrêtés par le 
Conseil Général : 

a - Correspondances techniques avec les Maires relatives à la mise en œuvre  
des programmes, 

b - Correspondances techniques avec les Administrations ou les tiers, relatives 
à la mise en œuvre des programmes, 

c - Diffusion des comptes-rendus de réunions de travail avec les différents 
partenaires concernés par la mise en œuvre des programmes. 

1.2 – Administration Générale - Personnel 

a ) Pour le Personnel placé au sein de la Direction de l’Aménagement : 
autorisations d’absence, congés et ordres de mission pour les déplacements 
en Aquitaine, état de frais de déplacement,  

b ) Copies, ampliations et attestations du dépôt auprès du représentant de 
l’Etat de tous documents administratifs dont les originaux auront été revêtus 
de la signature du Président du Conseil Général. 

c ) Bordereaux ou courriers d’envoi des pièces administratives à leur 
destinataire. 

1.3 - Comptabilité 

Toutes pièces comptables relatives au mandatement des dépenses, à 
l’émission des titres de recettes, au suivi de leur exécution, ainsi qu’aux 
certifications et attestations afférentes. 

1.4 – Marchés et accords cadres de la Direction : 

- tous actes nécessaires à la consultation et notamment les avis de publicité, 
tous les échanges avec les candidats, les recueils des plis, les rapports 
d’analyse des candidatures et des offres ; 

- tous actes nécessaires à la passation et notamment les lettres de rejet, la 
signature des marchés et accords cadres d’un montant inférieur à 90 000 € 
HT, les lettres de notification, les rapports de présentation, la délivrance des 
exemplaires uniques ;  

- tous actes nécessaires à l’exécution des marchés et accords cadres 
n’augmentant pas leur montant au-delà de 90 000 € HT et notamment les 
bons de commande, les ordres de service, les agréments de sous traitance, les 
avenants. 

1.5 - Gestion, conservation et exploitation du domaine public routier 
départemental 

a) Délivrance des alignements, des autorisations de voirie et des 
autorisations d’occupation temporaire intéressant le domaine public 
routier départemental dont :  

a-1) Permissions de voirie portant sur : 

des accès, sauf en cas d’avis divergent du maire en 
agglomération 

des branchements individuels 
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des rejets d’eau traitée dans les fossés, si le certificat de 
conformité de l’installation de traitement d’eaux usées est 
délivré par l’autorité compétente. 

b) Réglementation permanente de la circulation. 

c) autorisations temporaires et prescriptions particulières à adopter en 
application de l’arrêté permanent du Président du Conseil Général applicable 
aux chantiers courants. 

d) Interdiction ou réglementation temporaire de la circulation et du 
stationnement à l’occasion de travaux, manifestations sportives ou culturelles 
ou en cas de force majeure, et gestion des dérogations relatives à cette 
réglementation en cas de poses de barrières de dégel sur les chemins 
départementaux. 

1.6 - Transports 

Délivrance et validation des titres de transports émis par le Conseil Général. 

1.7 - Réseau Ferré Départemental 

Contrôle et surveillance du Réseau Ferré Départemental et de son 
exploitation, et notamment : 

a) Délivrance des arrêtés d’alignement. 

b) Délivrance des autorisations de traversée des voies ferrées. 

c) Arrêté de police des gares. 

d) Règlements de sécurité. 

1.8 - Direction Départementale de l’Equipement 

Correspondances avec les Services de la Direction Départementale de 
l’Equipement, et en particulier le Parc, découlant de l’application des 
conventions de mise à disposition du 30 avril 1993 et de ses avenants 
annuels. 

Article 2 

Délégation est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur 
Jean-Marie MARCO, Directeur Général adjoint, chargé de l’Aménagement, ou 
de Monsieur Dominique NARBEBURU, Directeur Adjoint de l’Aménagement aux 
responsables d’unité, dont les noms suivent à l’effet de signer dans la limite 
de leurs attributions respectives, les documents suivants : 

 

M. Gilles MAHE 
(Programmation et Gestion des 
crédits) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-2 b ; 1-3 ; 1-8  

1.4 :délivrance des récépissés de 
plis de marchés 

M. Jacques BUVET 
(Bâtiments) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 

M. Jean Louis DUBOSCQ 
(Infrastructures Mont-de-Marsan) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-8 

M. Yves FAUCHE 
(Infrastructures Dax) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-8  

M. David LAURENT 
(Mobilité Transports) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-6 ; 1-7   

M. Jacques CAPDEVIOLLE 
(Patrimoine) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 
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M. Didier PAULIAT 
(Stratégie Maîtrise d’Ouvrage 
Routière) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-8  

Mme Annie TARQUIS 
(Gestion Entretien des Routes) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-8  

M. Francis LARRIVIERE 
(Unités Territoriales 
Départementales) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-2 b ; 1-3 ; 1-5 ; 
1-8   

1-2 a  : congés des responsables 
des UTD et de leurs adjoints ; 

1.4 : dans la limite du montant de 
35 000€ TTC pour les marchés 
établis par les unités territoriales ; 

M. Stéphane DOREE, 
(UTD Sud-Ouest, Soustons) 

1-1b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a : congés des personnels 
placés au sein de l’UTD Sud-
Ouest ; 

M. Jean-Pierre GAUTHIER 
(UTD Nord-Ouest, Morcenx) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a : congés des personnels 
placés au sein de l’UTD Nord-
Ouest ; 

M. Christophe GOUTTEBEL 
(UTD 2x2 voies, Tartas) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a : congés des personnels 
placés au sein de l’UTD 2x2 voies ; 

M. Régis JACQUIER, 
(UTD Sud-Est, Saint Sever) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a :congés des personnels 
placés au sein de l’UTD Sud-Est ; 

M. Dominique PETIT, 
(UTD Nord-Est, Villeneuve de 
Marsan) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a : congés des personnels 
placés au sein de l’UTD Nord-Est ; 

M. Pierre TARQUIS 
(UTD Centre, Tartas) 

1-1 b ; 1-1 c ; 1-3 ; 1-5 a-1 ; 
1-5 c ; 1-8   

1-2 a : congés des personnels 
placés au sein de l’UTD Centre ; 

ainsi que dans le domaine des marchés :  

- pour l’ensemble des marchés préalablement conclus : signature des 
ordres de services et des bons de commandes (marchés fractionnés) 

- pour les marchés dont le montant, avenants éventuels compris, est 
inférieur à 20 000 € TTC : tout acte nécessaire à la publicité et à la 
mise en concurrence, la passation, et l’exécution des marchés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur MAHE, de Monsieur 
CAPDEVIOLLE, de Monsieur DUBOSCQ, de Monsieur FAUCHE, de Monsieur 
BUVET, de Monsieur LAURENT, de Monsieur GOUTTEBEL, de Monsieur 
GAUTHIER, de Monsieur DOREE, de Monsieur PETIT ou de Monsieur 
JACQUIER, les délégations correspondantes sont respectivement exercées par 
leurs adjoints, Madame DEVENDEVILLE, Mademoiselle MORRIER, Monsieur 
HERNANDEZ, Monsieur LEGLIZE, Monsieur MONDIN, Monsieur MARILL, 
Monsieur CRABOS, Monsieur LASSAGNE, Monsieur KAZMIERCZAK, Monsieur 
DUPOUY, Monsieur THOMAS ou Monsieur GAUZERE. 

Article 3 

L’arrêté n° 08.07 du 25 mars 2008 est abrogé et remplacé par le présent 
arrêté. 

Article 4 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général 
adjoint, chargé de l’Aménagement, Madame le Payeur Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 portant délégation de signature à 
Madame Christine DEVREESE, Directrice du Centre 
Départemental de l’Enfance, du Foyer de l’Enfance, du 
Centre Maternel et de l’Etablissement Public de soins, 
d’intégration et d’insertion 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 3221-3, L 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le Code des Marchés publics ; 

VU l’arrêté du Centre National de Gestion du 19 janvier 2009 nommant 
Madame Christine DEVREESE dans les fonctions de Directrice stagiaire hors 
classe du Centre Départemental de l’Enfance, du Foyer de l'Enfance, du Centre 
Maternel et de l’Etablisssement Public de soins, d’intégration et d’insertion ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ; 

A R R E T E : 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Madame Christine DEVREESE, Directrice 
du Centre Départemental de l’Enfance, du Foyer de l'Enfance, du Centre 
Maternel et de l’Etablisssement Public de soins, d’intégration et d’insertion, à 
l'effet de signer, dans la limite des attributions dévolues à ces établissements, 
les documents suivants : 

1 - Gestion Administrative et financière 

- les arrêtés de recrutement des personnels temporaires engagés pour une 
période inférieure ou égale à 90 jours ; 
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- toutes pièces comptables établies par ces établissements relatives au 
mandatement des dépenses, à l’émission des titres de recettes, au suivi de 
leur exécution, ainsi qu’aux certifications et attestations afférentes ; 

- les arrêtés liés à la gestion des carrières ; 

- les contrats de locations immobilières saisonnières avec ou sans versement 
d’arrhes ou d’acomptes ; 

- les contrats courants nécessaires au bon fonctionnement de l’établissement. 

2 - Marchés et accords cadres du Centre Départemental de l’Enfance, 
du Foyer de l'Enfance, du Centre Maternel et de l’Etablissement Public 
de soins, d’intégration et d’insertion : 

a) s’agissant de la mise en concurrence et la publicité des marchés et 
accords cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA inférieurs à 

90 000 €uros HT, 
• tout échange avec les candidats aux MAPA inférieurs à 

90 000 €uros HT,  
• la tenue du registre du dépôt des offres aux MAPA inférieurs à 

90 000 €uros HT, 
• tous les rapports d’analyse des candidatures et des offres des 

marchés et accords cadres et ce quelle que soit la 
procédure de passation ;  

b) s’agissant de la passation des marchés et accords cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA telles que les lettres 

de rejet aux candidats évincés et les lettres de notification aux 
titulaires à l’exclusion de la signature des marchés et accords 
cadres supérieurs à 90 000 €uros HT, 

• les marchés et accords cadres inférieurs à 90 000 €uros HT et 
ce quelle que soit la procédure de passation,  

• tous les rapports de présentation des marchés et accords 
cadres et ce quelle que soit la procédure de passation,  

• la délivrance des exemplaires uniques des MAPA quel que soit 
le seuil ; 

c) s’agissant de l’exécution des marchés publics, 
• tout acte nécessaire à l’exécution des marchés et accords 

cadres, notamment les bons de commande, les ordres de 
service, 

• les agréments de sous-traitance des marchés et accords 
cadres inférieurs à 90 000 €uros HT et ce quelle que soit la 
procédure de passation,  

• les avenants à des marchés et accords cadres qui demeurent 
dans la limite du seuil des 90 000 €uros HT. 

Article 2 

En cas d'empêchement de Madame Christine DEVREESE, la délégation de 
signature qui lui est confiée à l'article 1er du présent arrêté sera assurée par 
Madame Sandrine MARIETTI-ROS, Directrice adjointe, ou Monsieur Jean-Rémi 
ROUSSEAUX, Directeur adjoint. 

Article 3 

L’arrêté n° 08.19 du 25 mars 2008 est abrogé et remplacé par le présent 
arrêté. 

Article 4 

Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la Directrice du Centre 
Départemental de l’Enfance, du Foyer de l'Enfance, du Centre Maternel et de 
l’Etablisssement Public de soins, d’intégration et d’insertion et Madame le 
Payeur Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté n° 6 de Monsieur le Président du Conseil Général 
des Landes en date du 10 mars 2009 modifiant l’arrêté 
du 17 juillet 2006 constituant la Commission 
Départementale d’Aménagement Foncier 

Le Président du Conseil Général des Landes 

Vu le Code Rural et notamment ses articles L.121-8 et suivants ainsi que ses 
articles R.121-7 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Général du 12 juin 2006 instituant la Commission 
Départementale d’Aménagement Foncier, 

Vu l’ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance de Mont-de-
Marsan du 28 juin 2006 désignant le Président de la Commission 
Départementale d’Aménagement Foncier et son suppléant, 

Vu la désignation d’un représentant de l’INAO notifiée par lettre du 7 juillet 
2006, 

VU la désignation du représentant du Président du Centre Régional de la 
Propriété Forestière notifiée par lettre du 20 juin 2006, 

VU la désignation du représentant du Président du Syndicat Départemental des 
Propriétaires Forestiers Sylviculteurs notifiée par lettre du 22 juin 2006, 

VU la désignation d’un représentant de l’Office National de la Forêt notifiée par 
lettre du 29 juin 2006, 

VU l’arrêté du 17 juillet 2006 constituant la Commission Départementale 
d’Aménagement Foncier modifié en dates du 21 mai 2007, 2 juillet 2007, 30 
juillet 2008 et du 2 juin 2008, 

VU la requête de la SEPANSO du 29 novembre 2006, 

VU la désignation et les propositions du Président de la Chambre d’Agriculture 
des Landes du 3 avril 2007, 

VU les désignations des représentants des organisations syndicales 
représentatives au niveau départemental et national justifiées par lettre du 4 
avril 2007 (MODEF LANDES), du 19 avril 2007 (CDJA et FDSEA),  

VU la demande formulée par la Fédération Départementale des syndicats 
d’Exploitants agricoles des Landes du 18 janvier 2008, 

VU les demandes formulées par la Fédération départementale des Chasseurs 
des Landes du 11 juin et du 14 juin 2007, 

VU la demande formulée par la Chambre Interdépartementale des Notaires des 
Hautes-Pyrénées, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques du 19 juillet 2007, 

VU la délibération du Conseil général du 20 mars 2008 portant désignation de 
ses représentants au sein d’organismes départementaux, 

VU la désignation par l’Association des Maires des représentants des maires 
des communes rurales et des communes propriétaires de forêts soumises au 
régime forestier du 6 mai 2008, 

VU l’arrêté du Président du Conseil général des Landes du 30 mai 2008 
modifiant les désignations des membres, 

Considérant que la désignation de M.  DECOUARD est devenue caduque, M. le 
Président du Tribunal de Grande Instance de Mont-de-Marsan a désigné par 
ordonnance du 16 février 2009 Monsieur  Alain JOUHANDEAUX comme 
Président de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier, 

ARRETE CE QUI SUIT : 
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Article 1 

L’arrêté susvisé du Président du Conseil Général des Landes du 17 juillet 2006 
est modifié comme suit : 

1°) Les visas de l’arrêté du Président du Conseil général des Landes du 
17 juillet 2006 sont modifiés comme suit : à la référence « Vu l’ordonnance du 
Président du Tribunal de Grande Instance de Mont-de-Marsan du 28 juin 2006 
désignant le Président de la Commission Départementale d’Aménagement 
Foncier et son suppléant », il est inséré : » modifiée par l’ordonnance du 16 
février 2009 désignant Monsieur Alain JOUHANDEAUX comme Président de la 
Commission Départementale d’Aménagement Foncier. » 

2°) L’article 1er de l’arrêté susvisé du Président du Conseil Général des Landes 
du 12 février 2007 est modifié comme suit : 

1°) Un Président (commissaire-enquêteur) : 
 

Titulaire Suppléant 
M. Alain JOUHANDEAUX 
2, rue Jean Moulin 
40180 SAUGNAC-ET-CAMBRAN 

M. Jean-André CAPDEVILLE 
263 chemin de l’Escalot  
40400 TARTAS 

Article 2 

Les autres dispositions de l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes 
du 17 juillet 2006 modifié par arrêtés des 21 mai 2007, 2 juillet 2007, 
30 juillet 2008 et du 2 juin 2008, sont inchangées. 

Article 3 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de 
l’Agriculture et de l’Espace Rural, Monsieur le Président de la Commission 
Départementale d’Aménagement Foncier et Madame le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département des Landes. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 2 mars 2009 concernant la MAPAD de Tarnos 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 2 mars 2009 concernant le Centre de Long 
Séjour de Saint-Sever 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 2 mars 2009 concernant la Maison de retraite 
de Roquefort 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 16 mars 2009 concernant les Logements foyer 
d’Aire sur l’Adour 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 17 mars 2009 concernant les Logements foyer 
d’Hagetmau 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 30 mars 2009 concernant la Maison de Retraite 
« Bernède » à Pomarez 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 31 mars 2009 concernant la Maison de Retraite 
de Sabres 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 mars 2009 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CCAS de Geaune 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médicosociale, 

Vu n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services 
sociaux et médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire 
d'aide à domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CCAS de 
GEAUNE, 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 06 
mars 2009, 

ARRETE 
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Article 1 

La création du service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CCAS de GEAUNE est autorisée. 

Article 2 

Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale départementale. 

Article 3 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du 
Conseil Général. 

Article 4 

L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 5 

Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 mars 2009 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS Saint Aubin, Mugron, Sort 
en Chalosse 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médicosociale, 

Vu n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services 
sociaux et médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire 
d'aide à domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CIAS 
SAINT AUBIN, MUGRON, SORT EN CHALOSSE, 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 
06 mars 2009, 

ARRETE 

Article 1 

La création du service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS SAINT AUBIN, MUGRON , SORT EN CHALOSSE 
est autorisée. 
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Article 2 

Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale départementale. 

Article 3 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du 
Conseil Général. 

Article 4 

L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 5 

Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 mars 2009 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS de Mimizan 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médicosociale, 

Vu n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services 
sociaux et médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire 
d'aide à domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CIAS de 
MIMIZAN, 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 06 
mars 2009, 

ARRETE 

Article 1 

La création du service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS de MIMIZAN est autorisée. 

Article 2 

Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale départementale. 

Article 3 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du 
Conseil Général. 
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Article 4 

L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 5 

Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 mars 2009 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS des Gaves (Habas) 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 20O2-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médicosociale, 

Vu n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services 
sociaux et médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire 
d'aide à domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CIAS des 
GAVES (HABAS), 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 06 
mars 2009, 

ARRETE 

Article 1 

La création du service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS des GAVES (HABAS) est autorisée. 

Article 2 

Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale départementale. 

Article 3 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du 
Conseil Général. 

Article 4 

L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 5 

Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 mars 2009 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS du Pays Grenadois 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et 
médicosociale, 

Vu n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services 
sociaux et médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire 
d'aide à domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CIAS DU 
PAYS GRENADOIS, 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 06 
mars 2009, 

ARRETE 

Article 1 

La création du service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS DU PAYS GRENADOIS est autorisée. 

Article 2 

Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale départementale. 

Article 3 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du 
Conseil Général. 

Article 4 

L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 5 

Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 fixant le montant de la 
régularisation de la dotation globale APA au titre de 
l’année 2008 pour la Fédération ADMR 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie (art. L 232-21-1-
2°) qui prévoit l'agrément des projets de modernisation des services d'aide à 
domicile par le Ministre chargé de l'Action Sociale afin notamment de 
promouvoir les actions innovantes, de renforcer la professionnalisation et de 
développer la qualité de ces services ; 

Vu l'article 3 de la Convention de modernisation des services d'aide à domicile 
du 21 mars 2002 signée par le Secrétariat d'Etat aux personnes âgées, le 
Département des Landes, les organismes d'assurance maladie, l'Association 
des Maires des Landes et les services d'aide à domicile, qui prévoit la 
possibilité du versement de l'APA sous forme de dotation globale ; 

Vu la délibération du Conseil Général du 15 octobre 2001 ; 

Vu la convention concernant le versement de l’APA à domicile sous forme de 
dotation globale signée entre le Président du Conseil Général des Landes et la 
Présidente de la Fédération ADMR des Landes. 

ARRETE 

Article 1 

Le montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l'année 
2008 à la Fédération ADMR à 35 690,59 €. 

Article 2 

Cette somme sera mandatée en une seule fois et fera l'objet d'un 
mandatement exceptionnel. 

Article 3 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 fixant le montant de la 
régularisation de la dotation globale APA au titre de 
l’année 2008 pour le CIAS de Mimizan 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie (art. L 232-21-1-
2°) qui prévoit l'agrément des projets de modernisation des services d'aide à 
domicile par le Ministre chargé de l'Action Sociale afin notamment de 
promouvoir les actions innovantes, de renforcer la professionnalisation et de 
développer la qualité de ces services ; 
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Vu l'article 3 de la Convention de modernisation des services d'aide à domicile 
du 21 mars 2002 signée par le Secrétariat d'Etat aux personnes âgées, le 
Département des Landes, les organismes d'assurance maladie, l'Association 
des Maires des Landes et les services d'aide à domicile, qui prévoit la 
possibilité du versement de l'APA sous forme de dotation globale ; 

Vu la délibération du Conseil Général du 15 octobre 2001 ; 

Vu la convention concernant le versement de l'APA à domicile sous forme de 
dotation globale signée entre le Président du Conseil Général des Landes et le 
Président du CIAS de MIMIZAN. 

ARRETE 

Article 1 

Le montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l'année 
2008 pour le CIAS de MIMIZAN s'élève à 33 193,56 €. 

Article 2 

Cette somme sera mandatée en une seule fois et fera l'objet d'un 
mandatement exceptionnel. 

Article 3 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 fixant le montant de la 
régularisation de la dotation globale APA au titre de 
l’année 2008 pour le CIAS de Saint Sever 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie (art. L 232-21-1-
2°) qui prévoit l'agrément des projets de modernisation des services d'aide à 
domicile par le Ministre chargé de l'Action Sociale afin notamment de 
promouvoir les actions innovantes, de renforcer la professionnalisation et de 
développer la qualité de ces services ; 

Vu l'article 3 de la Convention de modernisation des services d'aide à domicile 
du 21 mars 2002 signée par le Secrétariat d'Etat aux personnes âgées, le 
Département des Landes, les organismes d'assurance maladie, l'Association 
des Maires des Landes et les services d'aide à domicile, qui prévoit la 
possibilité du versement de l'APA sous forme de dotation globale ; 

Vu la délibération du Conseil Général du 15 octobre 2001 ; 

Vu la convention concernant le versement de l'APA à domicile sous forme de 
dotation globale signée entre le Président du Conseil Général des Landes et le 
Président du CIAS de SAINT SEVER. 

ARRETE 

Article 1 

Le montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l'année 
2008 pour le CIAS de SAINT SEVER s'élève à 9 744,26 €. 
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Article 2 

Cette somme sera mandatée en une seule fois et fera l'objet d'un 
mandatement exceptionnel. 

Article 3 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 mars 2009 fixant le montant annuel de la 
dotation globale APA pour l’année 2009 pour le CIAS du 
Born 

Le Président du Conseil général, 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie (art. L 232-21-1-
2°) qui prévoit l'agrément des projets de modernisation des services d'aide à 
domicile par le Ministre chargé de l'Action Sociale afin notamment de 
promouvoir les actions innovantes, de renforcer la professionnalisation et de 
développer la qualité de ces services ; 

Vu l'article 3 de la Convention de modernisation des services d'aide à domicile 
du 21 mars 2002 signée par le Secrétariat d'Etat aux personnes âgées, le 
Département des Landes, les organismes d'assurance maladie, l'Association 
des Maires des Landes et les services d'aide à domicile, qui prévoit la 
possibilité du versement de l'APA sous forme de dotation globale ; 

Vu la délibération du Conseil Général du 15 octobre 2001 ; 

Vu la convention concernant le versement de l’APA à domicile sous forme de 
dotation globale signée entre le Président du Conseil Général des Landes et le 
Président du CIAS du BORN. 

ARRETE 

Article 1 

L'article 1 de l'arrêté du 8 décembre est modifié : le montant annuel de la 
dotation globale APA pour l'année 2009 est fixé à 535 782 €. 

Article 2 

Le montant de la dotation globale mensuelle est modifié à compter du 1er avril 
2009, soit un versement de 49 390 € par mois. 

Article 3 

Toute modification de ce montant en cours d'année donnera lieu à un nouvel 
arrêté. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 30 mars 2009 fixant le montant de la 
régularisation de la dotation globale APA au titre de 
l’année 2008 pour la Communauté de Communes du 
Gabardan 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie (art. L 232-21-1-
2°) qui prévoit l'agrément des projets de modernisation des services d'aide à 
domicile par le Ministre chargé de l'Action Sociale afin notamment de 
promouvoir les actions innovantes, de renforcer la professionnalisation et de 
développer la qualité de ces services ; 

Vu l'article 3 de la Convention de modernisation des services d'aide à domicile 
du 21 mars 2002 signée par le Secrétariat d'Etat aux personnes âgées, le 
Département des Landes, les organismes d'assurance maladie, l'Association 
des Maires des Landes et les services d'aide à domicile, qui prévoit la 
possibilité du versement de l'APA sous forme de dotation globale ; 

Vu la délibération du Conseil Général du 15 octobre 2001 ; 

Vu la convention concernant le versement de l'APA à domicile sous forme de 
dotation globale signée entre le Président du Conseil Général des Landes et le 
Président de la COMMUNAUTE DES COMMUNES DU GABARDAN. 

ARRETE 

Article 1 

Le montant de la régularisation de la dotation globale APA au titre de l'année 
2008 pour la COMMUNAUTE DES COMMUNES DU GABARDAN s'élève à 
1 398,46 €. 

Article 2 

Cette somme sera mandatée en une seule fois et fera l'objet d'un 
mandatement exceptionnel. 

Article 3 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté modificatif de Monsieur le Président du Conseil 
Général en date du 3 mars 2009 portant composition du 
Conseil d'Administration de la Maison d'Enfants à 
Caractère Social de Castillon 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles 
L315-10 et suivants et R315-6 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Général des Landes du 24 mai 1991 décidant de 
prendre en charge et d'ériger en Etablissement Public la Maison d'Enfants à 
Caractère Social de Castillon à Tarnos, 

Vu la délibération du Conseil Général des Landes N°5 du 20 mars 2008 
portant désignation des représentants du Conseil Général au Conseil 
d'Administration de la MECS de Castillon, aux titres de la collectivité de 
rattachement et du département supportant les frais de prise en charge des 
personnes accueillies, 

VU l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes du 1er Mars 1992 
créant l'Etablissement Public «Maison d'Enfants à Caractère Social et Médico-
Social Castillon » à Tarnos, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes du 28 mars 2008 
portant désignation du représentant du Président au Conseil d'Administration 
de la Maison d'Enfants à Caractère Social de Castillon, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes du 11 avril 2008 
portant composition du Conseil d'Administration de la MECS de Castillon, 

Vu le courrier de Monsieur le Directeur de la MECS de Castillon en date du 19 
février 2009, 

Sur propositions du Directeur de la Solidarité Départementale, 

ARRETE 

 

L'arrêté du Président du Conseil Général en date du 11 avril 2008 est ainsi 
modifié : 

Article 1 

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Départemental Maison 
d'Enfants à Caractère Social «CASTILLON » à TARNOS est composé de : 

 3 représentants de la Collectivité Territoriale de rattachement : 

- Madame Isabelle CAILLETON - Conseillère Générale - Présidente du 
Conseil d’Administration, 

- Monsieur Gérard SUBSOL - Conseiller Général, 

- Monsieur Lionel CAUSSE - Conseiller Général. 

 3 représentants des départements qui supportent, en tout ou partie, 
les frais de prise en charge des personnes accueillies : 

- Monsieur Hervé BOUYRIE - Conseiller Général, 

- Monsieur Jean François DUSSIN - Conseiller Général, 

- Madame Danièle MICHEL - Conseillère Générale. 

 1 représentant de la Commune d'implantation: 

- Madame Danielle DESTOUESSE - Conseillère Municipale Tarnos. 
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 2 personnes désignées en fonction de leur compétence: 

- Madame Monique DUCOURNEAU - Médecin (Pédo-Psychiatre) au 
C.H.S. des Landes, 

- Monsieur Jean-Daniel ELICHIRY - Directeur d'Etablissement Médico-
social. 

 2 représentants du Personnel de l'établissement: 

- Monsieur Olivier SANSON - Educateur spécialisé 

- Monsieur Martin LAPEYRADE- Psychologue Clinicien 

 2 représentants des personnes accueillies dans l'Etablissement: 

- Monsieur Michel POCHAT - Représentant des Pupilles du 
Département, 

- Monsieur Laurent REBIERE - Directeur du Foyer des Jeunes 
Travailleurs à Tarnos. 

 Siègent à titre consultatif: 

- Monsieur Francis LACOSTE - Directeur de la Solidarité 
Départementale au Conseil Général des Landes, ou Mademoiselle 
Marie-Eve MOSSET - Directrice Adjointe de la Solidarité 
Départementale, au Conseil Général des Landes, 23 rue Victor Hugo - 
40025 Mont de Marsan 

- Monsieur José MARIAGE - Maison d'Enfants à Caractère Social 
« Castillon » - 1 Avenue Ponsolle - B.P. 42 - 40220 TARNOS, 

- Monsieur le Directeur Adjoint de l'UDAF des Landes, 

- Monsieur Francis MONGE - Directeur de la P.J.J. - 46 Rue Victor 
Hugo 40000 MONT de MARSAN, 

- Madame Marie France ETIENNE - Payeur Départemental des Landes  
Place J. Pancaut- BP 313 -40011 MONT de MARSAN Cedex, 

- Madame Sylvie DESCAT - Conseil Général des Landes - Direction de 
la Solidarité Départementale - Pôle Prévention Spécialisée 

Article 2 

Le Directeur Général des Services, le Directeur de la Solidarité 
Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du 
Département. 
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Commune de BATS - Arrêté permanent de limitation de 
tonnage en date du 3 mars 2009 

Le Président du Conseil Général des LANDES, 

Le Maire de BATS, 

Vu la loi N° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

Vu la loi N° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l’état, 

Vu les décrets 85.807 du 30 juillet 1985 et 86.475 du 14 mars 1986 fixant la 
répartition des compétences entre les diverses autorités investies localement 
des pouvoirs de police, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la route, notamment les articles R110-1, R110-2 à 5, R311-1, 
R312-1, R411-25 et 26,  

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu l’arrêté du Président du Conseil Général 08-07 du 25 mars 2008 portant 
délégation de signature,  

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le 
livre I  - 4ème partie relative à la signalisation de prescription, approuvée par 
l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

Vu la demande de M. le Maire de la commune de BATS, 

Vu l’avis favorable de Mme le Maire de la commune de VIELLE-TURSAN en 
date du 2 février 2009 

Considérant que la faible largeur de la RD 446 entre les façades des 
habitations rend délicate la traversée de l’agglomération de BATS par les 
véhicules de plus de 3,5 tonnes, 

Pour assurer la sécurité des usagers de la route et des riverains, 

ARRETENT 

Article 1  

La RD 446 est interdite aux véhicules dont le Poids Total Autorisé en Charge 
ou le Poids Total Roulant Autorisé est supérieur à 3,5 tonnes depuis la RD 2 
jusqu’au carrefour avec la RD 65 à Vielle-Tursan. 

Ne sont pas concernés par cette interdiction les riverains, véhicules de 
livraison, transports scolaires et véhicules d’intérêt général.  

Article 2 

La signalisation conforme à la réglementation matérialisant cette interdiction 
(B 13 « 3,5t » et M9z « Sauf riverains et livraisons ») sera disposée au 
PR 0+000 côté RD 2 et au PR 4+000 côté Vielle Tursan 

Article 3 

Une présignalisation sera mise en place de part et d’autre de la RD 446 sur les 
RD 2 et RD 65. 
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Article 4 

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Bats et publié au Bulletin Officiel 
du Département. 

Article 5 

* M. le Président du Conseil Général des Landes, 
* M. le Maire de Bats, 
* M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes,  
* M. le Chef de l’Unité Territoriale sud-est de Saint-Sever, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera transmise pour information à : 

* Mme le Maire de Vielle-Tursan, 
* M. le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 

Arrêté de police en date du 4 mars 2009 portant 
réglementation permanente de stationnement - Arrêté 
d’interdiction de stationnement - Route Départementale 
n ° 384 située hors agglomération côté gauche et côté 
droit 6ème catégorie - Commune de TARNOS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES 

Vu le code de la route et notamment son article R411-8; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982, relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions ;  

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière livre I, et 
notamment la quatrième partie relative à la signalisation de prescription, 
approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature n: 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du Conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l’Aménagement ; 

CONSIDERANT la gêne à la circulation et le danger que représentent le 
stationnement des véhicules sur le domaine public départemental de la Route 
Départementale n° 384 ; 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Territoriale Départementale de 
Soustons ; 

ARRETE 

Article 1 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit en accotement dans les 
deux sens de circulation sur la Route Départementale n° 384  du PR 2+950 au 
PR 3+230.    

Article 2 

La zone de stationnement interdit sera signalée par des panneaux B6a1+M8a 
et B6a1+M8b. 
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Article 3 

La signalisation relative aux dispositions des articles 1 et 2 du présent arrêté 
sera fournie, mise en place et entretenue par l’Unité Territoriale 
Départementale de SOUSTONS. 

Article 4 

Le présent arrêté entrera immédiatement en vigueur dès sa réception et après 
que les formalités de notifications et de publication nécessaires auront été 
effectuées et que la signalisation réglementaire sera mise en place. 

Article 5 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlement en vigueur. 

Article 6 

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne, 

• M. le Directeur de l’Aménagement du Conseil Général 
• M. le Colonel, commandant du groupement de Gendarmerie du 

Département des Landes  
• M. le Responsable de l’UTD de Soustons 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de 
Monsieur le Maire de Serres-Gaston en date du 6 mars 
2009 portant réglementation permanente de la 
circulation - Commune de SERRES GASTON - Route 
départementale n° 65 - Voie Communale dite du Chemin 
de Farnot – Régimes de priorité 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire de la commune de SERRES-GASTON, 

Vu la Loi 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, modifiée et complétée par la 
Loi du 22 juillet 1982; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat; 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 2212-1 à L 2212-5, L 2213-1 à L 2213-5 et L-3221-4;  

Vu  le Code de la Route et notamment; notamment les articles L411-1, L411-
6, R411-7 et R415-6; 

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière; livre I 
signalisation des routes et   notamment la 3ème partie relative à la signalisation 
des intersections et régimes des priorités; 

Considérant que la mise en place d'une signalisation de priorité au carrefour 
de la Route Départementale n° 65 avec la Voie Communale dite du chemin de 
Farnot est de nature à améliorer la sécurité de la circulation routière. 

Sur proposition de l’Unité Territoriale Départementale Sud-Est de Saint-Sever, 

ARRETENT 
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Article 1 

Un régime de priorité par STOP est institué sur la Voie Communale dite du 
chemin de Farnot à l’intersection avec la Route Départementale n° 65 sur la 
commune de SERRES-GASTON. 

Article 2 

Les conducteurs circulant sur la Voie Communale dite du chemin de Farnot 
sont tenus de marquer un temps d’arrêt avant de céder le passage aux 
usagers circulant sur la Route Départementale n° 65. 

Article 3 

Une signalisation type AB4 (Arrêt à l’intersection), AB5 (Présignalisation) et le 
marquage au sol correspondant seront mis en place sur la Voie Communale 
dite du chemin de Farnot a l’ intersection avec la Route Départementale n° 65. 

Une signalisation type AB2 (Intersection avec une route dont les usagers 
doivent céder le passage), sera mise en place sur la  Route Départementale 
n° 65 de part et d'autre de l’intersection avec la Voie Communales dite du 
Chemin de Farnot. 

Article 4 

La Commune de SERRES-GASTON aura à sa charge les frais d'achat des 
panneaux précités à l'article 3 (Voie Communale) ainsi que le marquage au 
sol. 

Le Département aura à sa charge les frais d'achat des panneaux précités à 
l'article 3 (Route Départementale). 

Article 5 

L’Unité Territoriale Départementale Sud-Est de Saint-Sever aura à sa charge 
la mise en place et l’entretien des panneaux précités à l’article 3. 

Article 6 

Le présent arrêté sera transmis dans les meilleurs délais au représentant de 
l'Etat dans le Département. 

Il entrera immédiatement en vigueur dés sa réception et après que les 
formalités de notifications et de publications nécessaires auront été effectuées 
et que la signalisation réglementaire sera mise en place 

Article 7 

Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et 
règlements en vigueur 

Article 8 

Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
-Monsieur le Maire de SERRES-GASTON, 
-Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du 
département des   Landes,  
-L’Unité Territoriale Départementale Sud-Est de Saint Sever, 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à: 
-Monsieur le Préfet des Landes, 
-Monsieur Le Directeur de l'Aménagement du Conseil Général, 
-Monsieur le Colonel, commandant le corps des sapeurs pompiers de Mont de 
Marsan, 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de 
Madame le Maire de Préchacq les Bains en date du 
6 mars 2009 modifiant le régime de priorité aux 
carrefours de la route départementale n° 368 et des 
voies communales rencontrées 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire de Préchacq les Bains, 

VU le code de la route et notamment les articles R 411-7, R 411-25 et 
R 411-6, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2212-1 à L 2212-5, L2213-1 à 2213-5 et L 3221-4, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

VU l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du Conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement. 

Vu la délibération du conseil municipal de Préchacq les Bains en date du 
20/02/2009. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de 
priorité, et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale 
n°368 et des voies communales rencontrées. 

Sur proposition du responsable de l'UTD de Tartas, 

ARRETE 

Article 1 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l'obligation de s'arrêter s'impose : 

 
DESIGNATION DES ROUTES 

PRIORITAIRES 
DESIGNATION DE LA VOIE DE 

CIRCULATION AVEC OBLIGATION DE 
STOP 

Classement administratif Classement administratif 
Route Départementale n° 368 – PR 0+215 Voie communale - route de Dominique 
Route Départementale n° 368 - PR 0+220 Voie communale - route des Gribeshaoutes 
Route Départementale n° 368 - PR 0+405 Voie communale - route de Jeantine 
Route Départementale n° 368 - PR 2+200 Voie communale - route de Taller 

 
DESIGNATION DES ROUTES 

PRIOITAIRES 
DESIGNATION DE LA VOIE DE 

CIRCULATION AVEC OBLIGATION DE 
CEDEZ le PASSAGE 

Classement administratif Classement administratif 
Route Départementale n° 368 – PR 1+890 Voie communale - route de Guithem 
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Article 2 

Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l'arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie - intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées. 

Article 3 

La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie de Préchacq les Bains et 
par les services de l'UTD de Tartas en ce qui concerne la signalisation sur la 
RD 368. 

Article 4 

Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

 M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

 M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de 
l'Aménagement, 

 M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 
 M. le chef l'UTDC de TARTAS, 

Pour information à : 

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de 
Monsieur le Maire de Pouillon en date du 6 mars 2009 
réglementant le régime de priorité aux carrefours de la 
route départementale n° 61 avec les voies communales 
dans et hors agglomération 

Le Maire de POUILLON, 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Vu le code de la route et notamment les articles R 411-7 et R 415-6, 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de 
priorité, et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Vu la délibération de la commune de POUILLON en date du 14 janvier 2009, 

Vu l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement. 
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Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale 
n°61 avec les voies communales, dans et hors agglomération, sur la commune 
de POUILLON. 

Sur proposition de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 

ARRETE 

Article 1 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l'obligation de s'arrêter s'impose : 

 

 

 

 

 

 

Article 2 

Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l'arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie - intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées. 

Article 3 

La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie de POUILLON et par les 
services de l'Unité Territoriale Départementale Centre de Tartas. 
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Article 4 

Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

 M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

 M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de 
l'Aménagement, 

 M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 
 M. le Chef de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 
 M. le Maire de POUILLON, 

Pour information à : 

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
 M. le Directeur Départemental de l'Equipement. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de 
Madame le Maire d’Estibeaux en date du 6 mars 2009 
réglementant le régime de priorité aux carrefours de la 
route départementale n° 61 et des voies communales 
hors agglomération 

Le Maire de ESTIBEAUX, 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Vu le code de la route et notamment les articles R 411-7 et R 415-6, 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de 
priorité, et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Vu la délibération de la commune d’ESTIBEAUX en date du 18 novembre 
2008, 

Vu l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement. 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale 
n°61 avec les voies communales hors agglomération, sur la commune de 
ESTIBEAUX. 

Sur proposition de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 

ARRETENT 

Article 1 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l'obligation de s'arrêter s'impose : 
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Article 2 

Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l'arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie - intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées. 

Article 3 

La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie d’ESTIBEAUX et par les 
services de l'Unité Territoriale Départementale Centre de Tartas. 

Article 4 

Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 4 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

 M. le Préfet des Landes 

Pourexécution à : 

 M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de 
l'Aménagement 

 M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 
 M. le Chef de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 
 Mme le Maire de ESTIBEAUX, 

Pour information à : 

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
 M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général et de 
Monsieur le Maire d’Ozourt en date du 25 mars 2009 
portant réglementation permanente de la circulation - 
Commune d’OZOURT - Route départementale n° 107 - 
Règles de priorité aux intersections 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire d’Ozourt, 

VU le code de la route et notamment les articles R 411-7, R 411-25 et 
R 411-6, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2212-1 à L 2212-5, L2213-1 à 2213-5 et L 3221-4, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

VU l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement. 

Vu la délibération du conseil municipal d’Ozourt en date du 16 mars 2009. 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de 
priorité, et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale 
n°107 et des voies communales rencontrées. 

Sur proposition du responsable de l’UTD de Tartas, 

A R R E T E N T 

Article 1 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l’obligation de s’arrêter s’impose : 

 

DESIGNATION DES ROUTES PRIOITAIRES
DESIGNATION DE LA VOIE DE CIRCULATION 

AVEC OBLIGATION DE STOP 

Classement administratif Classement administratif 

 
Route Départementale n° 107 – PR 13+600 
Route Départementale n° 107 – PR 14+345 
Route Départementale n° 107 – PR 14+830 
Route Départementale n° 107 – PR 14+850 
Route Départementale n° 107 – PR 15+110 
Route Départementale n° 107 – PR 15+830 
Route Départementale n° 107 – PR 16+165 
Route Départementale n° 107 – PR 16+905 
 

 
Voie communale – route de Maysonnabe 
Voie communale - route des Ségué 
Place de la mairie 
Place chemin Laborde 
Voie communale – route de Laborde 
Voie communale – route de Taillade 
Voie communale – route de du Moulin de Coustillon 
Allée des 4 saisons 
 

Article 2 

Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie – intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie – marques sur chaussées. 
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Article 3 

La signalisation relative aux dispositions de l’article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie d’Ozourt et par les 
services de l’UTD de Tartas en ce qui concerne la signalisation sur la RD 107. 

Article 4 

Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de l’Aménagement, 
M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 
Madame le Maire d’Ozourt, 
M. le chef l’UTDC de TARTAS, 

Pour information à : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général, de 
Monsieur le Maire de Callen et de Monsieur le Maire de 
Sore en date du 25 mars 2009 portant réglementation 
de la circulation routière sur la RD 143 aux PR 0+0 à 
8+800 - Communes de CALLEN et SORE, en et hors 
agglomération 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES, 

LE MAIRE DE CALLEN 

LE MAIRE DE SORE 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R 411-8 et R 413-1; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R. 
3221-4 ; 

VU la loi du n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les Communes, les Départements, les Régions et l'État ; 

VU l’arrêté interministériel du 07 juin 1977, approuvant les nouvelles 
dispositions du livre I, quatrième partie concernant la signalisation de 
prescription (notamment l’art. 57); 

VU l’arrêté n°08-07 de M. le Président du Conseil Général des Landes, en date 
du 25 mars 2008, portant délégation de signature à M. le Directeur de 
l’Aménagement; 

VU la demande de l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan 
et des communes concernées; 

VU l’avis du Maire de la commune de LUXEY; 
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Considérant qu’en raison de l’étroitesse de la RD 143 et pour assurer la 
sécurité des usagers de la RD lors des croisements entre véhicules, il y a lieu 
de réglementer la circulation selon les dispositions suivantes ; 

ARRETENT 

Article 1 

La circulation est réglementée sur la RD 143 du carrefour avec la RD43 à 
SORE (PR 0+0) au carrefour avec la RD 4 à CALLEN (PR 8+800), dans les 
conditions définies ci-après : 

La circulation sur la RD 143 est interdite aux véhicules affectés au transport 
de marchandises dont le poids total autorisé en charge ou le poids total 
roulant autorisé du véhicule, véhicule articulé, train double ou ensemble de 
véhicules excède 3.5t, dans le sens CALLEN vers SORE, sur toute sa longueur. 

L’interdiction sera signalée par des panneaux B8, complétés par des 
panonceaux de catégorie M4f « 3,5t ». 

Un panneau directionnel à CALLEN indiquera l’itinéraire à suivre par ces 
véhicules, via la commune de LUXEY, par les RD 4 et 651. 

Article 2 

La signalisation conforme à la réglementation sera mise en place et 
entretenue, par l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan, 
centre de SORE. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au bulletin officiel du département des Landes. 

Article 4 

• M. le Directeur de l’Aménagement du Conseil Général, 
• M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des LANDES, 
• L’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan 
• M. le Maire de CALLEN 
• M. le Maire de SORE 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté 
dont ampliation sera transmise pour information à : 

• M. le Directeur Départemental de l'Équipement, 
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Syndicat Mixte Haute Lande Industrialisation 

Réunion du Comité Syndical du 17 Février 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 17 février 2009, sous la présidence de Monsieur Guy 
DESTENAVE, Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les décisions 
suivantes : 

Détermination et affectation du résultat de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2008 en 
report de fonctionnement, soit les écritures suivantes : 

• article 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 € 

• chapitre 002 – Résultat de fonctionnement reporté 4 636.34 € 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2009 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Budget Primitif de l’exercice 2009 qui se présente comme 
suit : 

• en section de fonctionnement : 
équilibre prévisionnel à hauteur de  45 736.34 € 

• en section d’investissement : 
excédent prévisionnel à hauteur de  85 001.37 € 

Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 qui se présente 
comme suit : 

• En section de fonctionnement : 

1. Dépenses de fonctionnement : 29 587.59 € 

2. Recettes de fonctionnement : 34 223.93 € 

soit  un excédent de fonctionnement de : 4 636.34 € 

• En section d’investissement 

1. Dépenses d’investissement : 65 608.55 € 

2. Recettes d’investissement : 81 909.92 € 

soit un résultat d’investissement de clôture excédentaire  

à hauteur de  16 301.37 € 
(hors restes à réaliser) 

soit un résultat global excédentaire de 20 937.71 € 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte Haute Lande Industrialisation 

Approbation du Compte de Gestion de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2008 tel qu’il est présenté par 
Madame le Payeur Départemental. 
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Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de 

Moliets et Maâ et de Messanges 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 19 février 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion de trois 
avenants aux marchés de travaux conclus pour la 
réhabilitation des vestiaires du Club House du golf de 
Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article L 5211-10  du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 15 Octobre 2007 approuvant la convention de maîtrise 
d’ouvrage publique pour la réhabilitation des vestiaires du Golf de Moliets, 

VU la décision du 4 Août 2008 portant approbation des propositions de la 
SATEL en vue de l’attribution des marchés de travaux de réhabilitation des 
vestiaires du Club House du Golf de Moliets, 

VU la délibération du 30 Juin 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte pour prendre toute mesure relative à la passation des marchés 
à procédure adaptée, 

VU la proposition de la SATEL en date du 12 Février 2009, 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition présentée par la SATEL de conclure 3 avenants 
aux marchés de travaux  selon les conditions suivantes : 

♦ Avenant n° 1 au marché conclu avec l’Entreprise Lagardère (lot 
Maçonnerie) pour des travaux supplémentaires entraînant une plus 
value de 856.20 € HT 

♦ Avenant n° 1 au marché conclu avec l’Entreprise Mathelec (lot 
Electricité) pour des travaux supplémentaires entraînant une plus 
value de 184.00 € HT 

♦ Avenant n°1 au marché conclu avec l’Entreprise AG DECO Peinture 
(lot Peinture)  pour des travaux supplémentaires entraînant une plus 
value de 240.00 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer lesdits avenant 
et à les notifier à leurs titulaires. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de 
Moliets et Maâ et de Messanges 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 2 mars 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’une 
mission d’assistance à Maîtrise d’Ouvrage dans le cadre 
de l’étude de la rénovation du système d’arrosage du 
Golf de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 27 Mars 2006 approuvant la convention de mandat d’études 
conclue avec la SATEL pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de 
Moliets, 

VU la délibération du Comité Syndical du 8 Décembre 2008 portant 
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle allouées aux études, 

VU la décision du 5 Janvier 2009 approuvant l’avenant n°2 au mandat 
d’études pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de Moliets, 

VU la proposition de la SATEL en date du 19 Février 2009 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition de marché présentée par la SATEL ayant pour 
objet  de confier à l’Entreprise ONATEYA, située à SOURAIDE et représentée 
par M. Alain DEHAYE, la mission suivante : 

- objet : assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de l’étude de la 
rénovation du système d’arrosage du golf de Moliets (analyse technique 
de l’existant et propositions d’améliorations en adéquation avec les 
besoins du maître d’ouvrage) 

- prix : 6 390.00 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 2 mars 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un 
marché de services pour la réalisation d’un dossier 
d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 27 Mars 2006 approuvant la convention de mandat d’études 
conclue avec la SATEL pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de 
Moliets, 

VU la délibération du Comité Syndical du 8 Décembre 2008 portant 
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle allouées aux études, 
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et Maâ et de Messanges 

VU la décision du 5 Janvier 2009 approuvant l’avenant n°2 au mandat 
d’études pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de Moliets, 

VU la proposition de la SATEL en date du 19 Février 2009 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition de marché d’études présentée par la SATEL ayant 
pour objet  de confier au Bureau d’Etudes Techniques ANTEA (Bordeaux), la 
mission suivante : 

- objet : dossier d’autorisation au titre de la « Loi sur l’Eau » relatif à 
l’évaluation de l’incidence de pompages d’assinissement et d’un système 
de réinjection et polpage dans le plan d’eau du Golf, par modélisation 
hydraulique 

- prix : 12 350.00 € HT 

- mission optionnelle : réalisation d’un dossier de déclaration pour un 
forage avec une plus-value de 1 500.00 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 16 Mars 2009 portant approbation de la SATEL 
relative à la conclusion d’un marché de services pour la 
réalisation d’un nivellement des têtes de forage du Golf 
de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le Code des Marchés Publics,  

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 27 Mars 2006 approuvant la convention de mandat d’études 
conclue avec la SATEL pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de 
Moliets, 

VU la délibération du Comité Syndical du 8 Décembre 2008 portant 
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle allouée aux études, 

VU la décision du 5 Janvier 2009 approuvant l’avenant n°2 au mandat 
d’études pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de Moliets, 

VU la proposition de la SATEL en date du 12 Mars 2009 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition de marché d’études présentée par la SATEL ayant 
pour objet  de confier à M. Claude LE DEUN, expert géomètre à Dax (40 100), 
la mission suivante : 

- objet : réalisation d’un nivellement des têtes de forage situées sur le 
Golf de Moliets 

- prix : 630.30 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de 
développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de 
Biscarrosse-Parentis 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 2 mars 2009 portant attribution d’un marché de 
prestations intellectuelles pour la réalisation d’une 
étude d’opportunité d’un projet de développement 
économique sur les sites et abords de l’aérodrome et de 
l’hydrobase de Biscarrosse- Parentis 

Le Président du Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et 
de développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de 
Biscarrosse-Parentis, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 6 Juin 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision relative 
à la passation des marchés pouvant être passés selon une procédure adaptée, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 4 Novembre 2008 portant 
approbation du programme des études à mener, 

Considérant que la présente consultation a fait l’objet d’une parution d’un avis 
d’appel public à concurrence dans les supports suivants : Le Moniteur, le 
BOAMP et la plate-forme de dématérialisation du Syndicat Mixte, 

DECIDE : 

Article unique 

- d’attribuer et conclure un marché de prestations intellectuelles avec la SAS 
SOFRED Consultants, 7 rue Jean MERMOZ – RP 736 – 78 007 VERSAILLES 
Cédex, selon les conditions suivantes : 

 objet du marché : réalisation d’une étude d’opportunité d’un projet de 
développement économique sur les sites et abords de l’aérodrome et 
de l’hydrobase de Biscarrosse-Parentis permettant de déterminer, si 
et dans quelles mesures, cet équipement  peut être un levier pour le 
développement du territoire mais également du département 

 montant global et forfaitaire : 59 400 € HT 

 délai global d’exécution de la mission : 5 mois 

 acceptation du sous-traitant EREA Conseil – 33 800 BORDEAUX pour 
la réalisation d’études environnementales et urbanistiques, scénarios 
d’aménagements économiques et schéma directeur 
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Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 16 Février 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 16 février 2009, sous la présidence de Monsieur Xavier 
FORTINON, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les 
décisions suivantes : 

Complément délibération du 11/12/2008 sur l’utilisation ligne de 
trésorerie 

Le Comité Syndical décide : 

- d’accepter le complément d’information concernant le renouvellement d’une 
ligne de trésorerie avec la Caisse d’Epargne : 

- les frais de commission d’engagement s’élève à 150 euros. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Convention relative à la réalisation d’une évaluation en mileu de 
travail 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la convention entre l’ALPI et le Pôle emploi de l’ANPE 

- d’autoriser le Président à signer ladite convention. 

Convention de prestations de service ALPI/Clinique médicale et 
pédagogique Jean Sarrailh concernant la maintenance du matériel 
informatique 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la convention de prestations de service entre l’ALPI et la 
Clinique Jean SARRAILH concernant les conditions d’intervention de 
maintenance du parc informatique de la Clinique. 

- d’autoriser le Président à signer ladite convention. 

Action de communication : création d’un site internet 

Le Comité Syndical décide : 

- d’autoriser la création du site internet dédié à la visioconférence. 

- d’autoriser le Président à signer tout document. 

Convention de partenariat entre l’ALPI et les établissements 
partenaires sur l’utilisation de la visioconférence 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la convention de partenariat signée entre l’ALPI et chaque 
structure partenaire sur l’utilisation du réseau de visioconférence. 

- d’autoriser le Président à signer ladite convention. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Nouvelle adhésion 

Le Comité Syndical décide : 

- de valider la nouvelle adhésion qui entrera en vigueur à compter de l’arrêté 
préfectoral modificatif : 

CIAS DU GRAND DAX : délibération en date du 17/12/2008 

Adhésion pour les attributions obligatoires (accès extranet départemental 
et formations informatiques) 

Adhésion pour les attributions facultatives (fournitures et production de 
logiciels et produits multimédias). 

- de prendre acte que le CIAS du Pays Tarusate a désigné Jean-Marie 
SAUBANERE, représentant titulaire à l’ALPI et Stéphane BRUEY, représentant 
suppléant. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Lancement du marché sur l’archivage électronique 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la mise en oeuvre de la procédure d’appel d’offres ouvert pour 
une plate-forme d’archivage électronique intermédiaire de documents. 

- d’autoriser le Président à signer les documents nécessaires. 

Nouvelles participations 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver trois nouvelles participations supplémentaires : 

• participation pour les droits d’utilisation et d’assistance des logiciels « 
d’aide 

• sociale » 

• participation pour les modules complémentaires aux logiciels « d’aide 
sociale » 

• participation pour l’assistance à la création des sites internet. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Création poste emploi permanent – Technicien supérieur territorial 

Le Comité Syndical décide : 

- de créer un emploi permanent à temps complet de technicien supérieur 
territorial à compter du 01 avril 2009. 

L’agent recruté, adjoint au responsable du service « maintenance 
informatique » aura comme fonctions : 

- l’assistance technique et conseils auprès des collectivités 

- l’installation et maintenance des postes de travail et des serveurs et 
des 

environnements réseau 

- la gestion des connexions réseau : brassage, entretien, synoptique 

La rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la 
réglementation en vigueur concernant les techniciens supérieurs. 

Les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges 
sociales s’y rapportant seront inscrits au budget au chapitre et article prévus à 
cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Création poste emploi permanent – Technicien supérieur territorial 

Le Comité Syndical décide : 

- de créer un emploi permanent à temps complet de technicien supérieur 
territorial à compter du 01 avril 2009. 

L’agent recruté sera en charge d’assurer auprès des collectivités : 

- l’installation et la configuration des logiciels, 

- l’assistance téléphonique, 

- la formation auprès des agents des collectivités, 

- l’intervention sur site en cas de problème sérieux sur un logiciel, 

- la veille technologique 

La rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la 
réglementation en vigueur concernant les techniciens supérieurs. 

Les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges 
sociales s’y rapportant seront inscrits au budget au chapitre et article prévus à 
cet effet. 

Vote du budget 2009 

Le Comité Syndical décide : 

- d’adopter le budget principal 2009 comme suit : 

 

 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 794 723.48 794 723.48

FONCTIONNEMENT 2 471 048.57 2 471 048.57

- d’adopter le budget annexe 2009 comme suit : 

 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 84 135.12 84 135.12

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Approbation du compte de gestion 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- de déclarer que le compte de gestion dressé pour le Syndicat Mixte ALPI 
pour l’exercice 2008 par la Paierie Départementale, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Vote du compte administratif 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’adopter le compte administratif 2008 budget principal comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 2 290 312.14 € 

DEPENSES 1 923 163.57 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE 367 148.57 € 
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Syndicat Mixte ALPI 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

RECETTES 506 674.79 € 

DEPENSES 291 851.31 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE 214 823.48 € 

- d’adopter le compte administratif 2008 budget annexe comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 73 790.82 € 

DEPENSES 73 455.70 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE 335.12 € 

- d’autoriser le Président pour signer les documents afférents. 

Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 – 
Budget principal et annexe 

Le Comité Syndical décide : 

Pour le budget principal : 

après avoir voté le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat 
de fonctionnement de l’exercice qui en résulte, 

- d’affecter le résultat comme suit : 

- Section de fonctionnement : recettes compte n°002 pour un montant 
de 367 148.57 € 

- Pour le résultat d’investissement, l’affectation de l’excédent comme 
suit : compte n° 001 pour un montant de 214 823.48 € 

Pour le budget annexe : 

après avoir voté le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat 
de fonctionnement de l’exercice qui en résulte, 

- d’affecter le résultat comme suit : 

- Section de fonctionnement : recettes compte n°002 pour un montant 
de 335.12 € 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Modification condition d’attribution de l’indemnité spécifique de 
service 

Le Comité Syndical décide : 

- d’appliquer les nouvelles dispositions comme suit : 

• Cadre d’emploi de Technicien Supérieur Territorial 

• Cadre d’emploi de Technicien Supérieur Territorial Principal 

• Cadre d’emploi d’Ingénieur Subdivisionnaire Territoriale 

Coefficient de modulation individuelle : les coefficients vont de 1.1 à 1.33 
selon les grades et sont applicables sur une base mensuelle 

Les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de l’exercice. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais 

Réunion du Comité Syndical du 23 Février 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 23 février 2009, sous la présidence de Monsieur Jean-
Yves MONTUS, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les 
décisions suivantes : 

Compte de gestion de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2008 tel qu’il est présenté par 
Madame le Payeur Départemental. 

Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte administratif de l’exercice 2008 qui s’établit comme 
suit : 

• en dépenses de fonctionnement :  13 853.09 € 
• en recettes de fonctionnement : 74 793.20 € 

 
soit un résultat excédentaire de la section de fonctionnement de  60 940.11 € 

Détermination et affectation du résultat de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2008 en 
report de fonctionnement, soit l’écriture suivante : 

• Chapitre 002 – excédent de fonctionnement reporté 60 940.11 €. 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Budget Primitif de l’exercice 2009 qui s’équilibre en section de 
fonctionnement à hauteur de 60 940.11 €. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse 

Réunion du Comité Syndical du 2 mars 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 2 mars 2009, sous la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les décisions 
suivantes : 

Compte de gestion de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2008 tel qu’il est présenté par 
Madame le Payeur Départemental. 

Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte administratif de l’exercice 2008 qui s’établit comme 
suit : 

I. Dépenses de fonctionnement :   643.96 € 

II. Recettes de fonctionnement :   53 530.65 € 

soit un excédent de fonctionnement de : 52 886.69 € 

Détermination et affectation du résultat de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2008 en 
report de fonctionnement, soit l’écriture suivante : 

. chapitre 002 : résultat de fonctionnement reporté  52 886.69 € 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le budget primitif de l’exercice 2009 qui se présente comme 
suit : 

I. Dépenses prévisionnelles de fonctionnement :  5 000.00 € 

II. Recettes prévisionnelles de fonctionnement :   52 886.89 € 

Soit un excédent prévisionnel de fonctionnement de : 47 886.69 € 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Réunion du Comité Syndical du 12 mars 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 12 mars 2009, sous la présidence de Monsieur Jean-
François DUSSIN, Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les décisions 
suivantes : 

Approbation du bilan des cessions et acquisitions immobilières au 
titre de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le bilan des acquisitions et cessions immobilières intervenues au 
cours de l’exercice 2008 conformément au tableau ci-dessous : 

 
 
I – Acquisitions 
 

 Etat néant 

 
II – Cessions 
 
  

Immeuble Vente 
  
 

Parcelle cadastrée BK n° 331 située à 
Saint Vincent de Tyrosse d’une surface

de 33 ca 

 
Pour l’euro symbolique au profit de 
la  SCI Miami par acte notarié du 

5 Mars 2008 
 

Communication sur les marchés conclus dans le cadre des 
délégations confiées au Président 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président relative aux marchés 
conclus dans le cadre des délégations qui lui ont été confiées, selon la liste 
suivante : 

• Marché d’assurance « Responsabilité Civile » d’une durée de 
4 ans avec effet au 1er janvier 2009, conclu avec le Cabinet 
COUTET-DUBOS, représentant la Compagnie MMA, 93 Avenue du 
Maréchal FOCH, 40000 MONT DE MARSAN, selon les conditions 
suivantes : 

 étendue des garanties :  

- responsabilité du Syndicat Mixte à raison des dommages subis par 
les tiers du fait : 

- des membres de l’organe exécutif et des collaborateurs 
occasionnels 

- des biens relevant du Syndicat Mixte 
- du fonctionnement des activités du Syndicat Mixte 

- responsabilité du Syndicat Mixte à raison des dommages subis par 
les membres du Comité Syndical et collaborateurs occasionnels 

- garantie défense pénale et recours 
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Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

 prime annuelle de 340 € TTC sans application de franchise  

 Décision du Président en date du 5 Décembre 2008 

• Marché d’assurance « Dommages aux Biens» d’une durée de 
4 ans avec effet au 1er janvier 2009, conclu avec la Compagnie 
SMACL – 141 Boulevard Salvador Allende – 79031 NIORT CEDEX, 
selon les conditions suivantes : 

 étendue des garanties :  

- assurance des biens du Syndicat Mixte 
- assurance de la responsabilité du Syndicat Mixte en tant que 

propriétaire 
- assurance des frais et pertes consécutifs à un sinistre 

 tarification retenue : prime annuelle de 1 592.80 € TTC sans 
franchise. 

 Décision du Président en date du 5 Décembre 2008 

Mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation de la toiture du 
site de Tosse : clôture du mandat et quitus à la SATEL 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le bilan de clôture de l’opération présentée dans le tableau ci-
dessous : 

 

Dépenses HT TTC Recettes HT TTC 

Etudes pré-
opérationnelles 

 452.01  479.22 

Travaux  258 389.00  309 033.24 

Remboursement à 
la SATEL des 
demandes de 

paiement 

 276 466.01  330 591.96 

Honoraires  17 625.00  21 079.50 

Rémunération 
SATEL 

 13 820.74  16 529.59 

Rémunération 
SATEL 

 13 820.74  16 529.59 

TOTAL  290 286.75  347 121.55 TOTAL  290 286.75  347 121.55 

 
- de donner quitus à la SATEL sur les comptes ainsi arrêtés, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation et la mise en 
conformité des anciennes usines Adidas : clôture du mandat et 
quitus à la SATEL 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le bilan de clôture de l’opération figurant en annexe, 

- de donner quitus à la SATEL sur les comptes ainsi arrêtés, 
 

 HT TVA TTC 

DEPENSES 1 327 216,78 241 377,98 1 568 594,76 

RECETTES 1 173 616,50 218 950,15 1 392 566,65 

 153 600,28 22 427,83 176 028,11 
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- de régler à la SATEL le solde de l’opération pour un montant total de 
153 600.28 € HT, selon la répartition suivante : 

 . 120 150.28 € HT au titre du remboursement des sommes qu’elle a 
préfinancées 

 . 33 450 € HT au titre des frais financiers correspondants 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Approbation du compte de gestion 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2008 tel qu’il est présenté par 
Madame le Payeur Départemental. 

Approbation du compte administratif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 qui se présente 
comme suit : 

• En section de fonctionnement : 

1. Dépenses de fonctionnement : 21 080.85 € 

2. Recettes de fonctionnement : 150 960.59 € 

soit  un excédent de fonctionnement de : 129 879.74 € 

• En section d’investissement 

1. Dépenses d’investissement : 518 930.17 € 

2. Recettes d’investissement : 575 854.48 € 

soit un résultat d’investissement de clôture  
excédentaire à hauteur de  56 924.31 € 
(hors restes à réaliser) 

soit un résultat global de :  186 804.05 € 

Détermination et affectation du résultat de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2008, 
d’une part, en réserve afin de couvrir le solde net d’exécution de la section 
d’investissement, compte tenu des restes à réaliser, et d’autre part, en report 
de fonctionnement, soit les écritures suivantes : 

• article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 84 315.33 € 

• chapitre 002 - Résultat de fonctionnement reporté 45 564.41 € 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2009 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Budget Primitif de l’exercice 2009 qui se présente comme 
suit : 

• en section de fonctionnement : équilibre prévisionnel 
à hauteur de  151 724.41 € 

• en section d’investissement : équilibre prévisionnel 
à hauteur de  745 837.21 € 
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Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 13 mars 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un 
avenant au marché d’étude de programmation d’un 
complexe touristique à Port d’Albret Sud 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’aménagement de Port d’Albret Sud, 

VU le Code des Marchés Publics, 

VU les délibérations du Comité Syndical du 3 Mars 2006 approuvant le 
programme des études préalables, 

VU la décision du 6 Avril 2006 portant attribution du mandat d’études à la 
SATEL, 

VU la décision du 11 Août 2008 portant approbation de la proposition de la 
SATEL relative à l’attribution d’une étude de programmation au profit du 
groupement PARTENAIRES DEVELOPPEMENT – KANOPEE Consultants, 

CONSIDERANT les conclusions de la phase de diagnostic, 

VU la proposition de la SATEL par courrier du 2 Mars 2009,  

DECIDE : 

Article 1 : Accord sur la proposition d’avenant présentée par la 
SATEL 

- d’approuver la proposition de la SATEL de conclure l’avenant ayant pour 
objet de : 

 substituer en lieu et place des phases 2 et 3 du marché initial une seule 
et unique phase 2 dont le contenu est précisé à l’article 1 du projet 
d’avenant  

 maintenir le coût total du marché tout en modifiant la répartition 
financière de la phase 2 entre les co-traitants  

 modifier les délais d’établissement des documents d’études 

Article 2 : Autorisation à poursuivre la consultation 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat Mixte, à signer ledit avenant et 
à le notifier à son titulaire. 

 


